
Rapport
d ’ a ct i v i t é

2024



ÉDITO

EDITO • MOT DE LA PRÉSIDENTE

En 2024, l’Amicale du Nid a subi un contexte politique incertain, vecteur d’inquiétudes, 
tant pour la défense de la loi abolitionniste que pour ses financements. 

Entre dissolution parlementaire, instabilité ministérielle, Jeux olympiques et difficile adoption
des lois de finances de l’Etat et de la Sécurité Sociale, Aurore BERGÉ, ministre déléguée
chargée de l'Égalité entre les femmes et les hommes et de la Lutte contre les discriminations
auprès du Premier ministre aura toutefois réussi à présenter le 2 mai 2024 la première
stratégie nationale de lutte contre le système prostitutionnel, en l’absence remarquée des
ministres de l’Intérieur et de la Justice.

2024 a été in fine une bonne année pour le modèle abolitionniste : la Cour Européenne des
Droits de l’Homme a dit OUI à la loi de 2016 malgré plusieurs attaques portées contre la
pénalisation de l’achat d’actes prostitutionnels depuis 2019. 
Cette décision confirme que la loi du 13 avril 2016 respecte la Convention européenne 
des droits humains. 
C’est une très bonne nouvelle !

Malgré ces deux avancées en 2024, l’Amicale du Nid réaffirme la nécessité d’une véritable 
volonté politique : 

Une politique sociale active de protection des victimes ; or les Parcours de Sortie de la
Prostitution, véritables leviers d’émancipation, sont actuellement difficiles à mettre en
place du fait de politiques départementales restrictives au mépris de la loi de 2016 :  
l’Amicale du Nid agit pour s’opposer à ces dérives injustes en réalisant des interventions
volontaires. 

Une politique pénale active contre les acheteurs-prostitueurs, les réseaux de proxénétisme
et de traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle.

L’Amicale du Nid poursuit son engagement à travers le continuum d’actions menées au bénéfice
des personnes en situation de prostitution. Grâce au travail collaboratif au sein des territoires,
ses 275 professionnel.les montent en compétence. Les « fonctions supports » nationales
concourent à cette dynamique. 

2024 a été une bonne année pour le modèle

abolitionniste: la Cour Européenne des Droits

de l’Homme a dit OUI à la loi de 2016.
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Aux personnes 

accompagnées 

pour les témoignages qu’elles nous
confient.

Aux professionnel.les pour

leur engagement et leur

action compétente 

au service de nos objectifs et de nos
projets,

Françoise RITTER
Présidente de l’Amicale Du Nid

Aux adhérent.es, aux membres engagés

dans les comités territoriaux et au

Conseil d’Administration

ou auprès des bénéficiaires comme
bénévoles de compétences.

Aux financeurs-ceuses et

donateurs-trices 

qui nous permettent de

 réaliser nos projets. 

EDITO • MOT DE LA PRÉSIDENTE

En 2024, L’Amicale du Nid a renforcé de manière
stratégique certaines actions : 

Les diagnostics territoriaux permettent de
visibiliser le système prostitutionnel et d’affirmer

notre expertise du sujet : 18 ont été menés et 
      8 sont en cours.

La prévention auprès des jeunes est réalisée
essentiellement au sein de l’Education nationale
et de l’ASE : c’est un levier majeur de lutte face à

l’augmentation inquiétante de « l’exploitation
sexuelle des mineur.es » : 247 actions ont été

menées pour 3179 bénéficiaires.
Le co-accompagnement des mineur.es s’opère

avec des partenaires qui sollicitent notre
expertise : 438 ont été co-accompagné.es (contre
137 en 2023) dont 38% avaient moins de 15 ans.

Dans le cadre de l’accompagnement social global,
la question de la parentalité apparait comme

nécessaire à traiter : 1482 personnes dont 1/3 sont
nouvelles et 685 enfants ont été accompagnés.  

Ce sont des actions et ces expériences de terrain qui
ont permis la publication de deux nouveaux Guides

Repères pour les professionnel.les : 
Prostitution et aller-vers – dans l’espace public et

dans l’espace numérique
Prostitution et addictions – avec la collaboration
d’acteurs de l’addictologie, dont Addiction France

Geneviève DUCHÉ et Marie-Hélène FRANJOU, anciennes
présidentes de l’Amicale du Nid, ont co-écrit l’ouvrage
« Pour un accompagnement féministe et abolitionniste

des personnes victimes de la prostitution, une
violence sexuelle et sexiste ».

En octobre 2024, les Rencontres Associatives ont réuni
à Paris professionnel.les, personnes accompagnées et
militant.es : pendant deux journées, des tables rondes

ont permis des apports sur des sujets d’intérêt
commun et des ateliers ont été des moments
d’échanges de bonnes pratiques fructueux. 
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Depuis 1946, l’association l’Amicale du Nid est un acteur
majeur reconnu dans le domaine de l’émancipation du

système prostitutionnel des victimes, majeur.es ou
mineur.es, de la prostitution, du proxénétisme et de la Traite
des Êtres Humains à des fins d’Exploitation Sexuelle (TEHES). 



UNE ASSOCIATION ENGAGÉE
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Par la loi du 13 avril 2016, qui vise à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et

accompagner les personnes prostituées, la France a ré-affirmé sa position abolitionniste autour de

5 axes clairs : 

La lutte contre le proxénétisme ; 

La dépénalisation des personnes prostituées et l’accompagnement de celles qui souhaitent

sortir de la prostitution ; 

La prévention de l’exploitation prostitutionnelle et du recours à la prostitution ; 

Le renforcement de la lutte contre le proxénétisme et la traite des êtres humains à des fins

d’exploitation sexuelle ;

L’interdiction de l’achat d’acte sexuel.

En France, l’achat d’actes sexuels est interdit et puni par la loi

LA PROSTITUTION EN FRANCE EN 2024

La France est un pays abolitionniste

Les piliers de la loi du 13 avril 2016

Depuis la loi de 2016, le recours à la prostitution constitue une infraction et les personnes 

en situation de prostitution sont considérées comme des victimes du système prostitutionnel. 

La France reconnaît que la prostitution est une violence et tout particulièrement une violence faite

aux femmes puisque 94 % des victimes de prostitution et de proxénétisme enregistrées par les

services de police et de gendarmerie sont des femmes. 

LA PROSTITUTION EN FRANCE EN 2024

L’acheteur est puni des peines suivantes : 

• Contravention de 5e catégorie (1 500 € d'amende)

• En cas de récidive : requalification en délit, puni de 3 750 €. 

• 5 ans d'emprisonnement et 75 000 € d'amende si la victime est

âgée de 15 à 18 ans.

• Qualification de viol si la victime a moins de 15 ans.

C’est combien ?
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58 % à Paris, 36 départements sans aucune verbalisation.

1 146 clients verbalisés pour achat d’actes

sexuels en 2024

Les chiffres-clés du phénomène prostitutionnel

LA PROSTITUTION EN FRANCE EN 2024

MIPROF : Observatoire National des Violences faites aux Femmes - Prostitution en France, 24e lettre, avril 2025

40 000 personnes

2102 parcours de sortie de la prostitution

1 579 victimes de proxénétisme ou de recours délictuel à la prostitution enregistrées :
94 % sont des filles ou des femmes et 42 % sont des victimes mineures

depuis la loi du 13 avril 2016, dont 903 nouveaux parcours en 2024 

et 10 à 15 000 enfants, 

83 condamnations pour proxénétisme
672 condamnations pour proxénétisme aggravé
32 % des personnes condamnées pour proxénétisme (dont aggravé) étaient en état de
réitération ou de récidive
409 condamnations pour recours à la prostitution
20 condamnations pour recours à la prostitution aggravé
20 condamnations pour violences sur personnes victimes de prostitution
36 mis en cause pour tenue d’un lieu de prostitution.

53 réseaux démantelés avec 492 condamnations
pour proxénétisme ou recours à la prostitution en 2023

1 220 condamnations inscrites au Casier judiciaire
pour proxénétisme (dont aggravé), recours à la prostitution (dont aggravé) et tenue
d’un lieu de prostitution. Notamment, en 2023 :

Absence de volonté de politique pénale renforçant l’impunité.

LES VICTIMES

LES AUTEURS
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Pour en savoir plus sur le continuum de nos actions, retrouvez l’Amicale du Nid en action page 13

ASSOCIATION ENGAGÉE

L’AMICALE DU NID, ASSOCIATION ENGAGéE

UNE ASSOCIATION FÉMINISTE ET ABOLITIONNISTE

Aucune conception moraliste
restrictive et puritaine de la

sexualité

Le refus de toute forme de
discrimination, de racisme, de
sexisme, d’homophobie et de

transphobie

Une action fondée sur une pensée
et une pratique de l’égalité et de

l’émancipation : le féminisme
laïque, abolitionniste et

universaliste

La laïcité, l’indépendance de toute
organisation ou parti

La défense des droits des femmes,
des enfants victimes de violences

sexuelles et sexistes

Aucune complaisance vis-à-vis de
toutes formes de violences

sexistes et sexuelles, notamment
les violences du système

prostitutionnel

La défense de l’abolition du
système prostitutionnel, le refus

de considérer la prostitution
comme un métier, la protection de

ses victimes, l’interdit d’achat
d’acte sexuel

Les principes républicains : égalité
entre les femmes et les hommes,

non-patrimonialité du corps
humain, dignité de la personne
humaine visant à garantir son

intégrité physique et
psychologique contre toute

atteinte extérieure

Fondée en 1946, l'Amicale du Nid (AdN) est une association unitaire, engagée auprès des

personnes en situation de prostitution, victimes du système prostitutionnel, du

proxénétisme, de la traite des êtres humains à des fins d'exploitation sexuelle pour un

accompagnement vers la sortie. L'engagement de l'association s'inscrit en alignement avec

la politique publique de l'État français, abolitionniste.

Nos principes
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ASSOCIATION ENGAGÉE

Des auteurs : des hommes, de manière écrasante, qui considèrent que leurs « besoins

sexuels » sont irrépressibles au point de légitimement estimer qu’ils peuvent avoir recours

à l’achat d’actes sexuels auprès de femmes, hommes, personnes transidentitaires,

mineures ou majeures. C’est la traduction même de la domination patriarcale : la sexualité

de certains hommes à travers des actes tarifés est l’exercice de violences psychiques et

physiques (actes sexuels répétés et non consentis puisqu’absence de sexualité pour les

personnes en situation de prostitution, avec conséquences traumatiques et physiologiques,

ne se réduisant pas aux infections sexuellement transmissibles)

Des victimes : à 97% des femmes, majeures comme mineures, aux nombreuses

vulnérabilités : de manière surreprésentée victimes de violences avant d’avoir été captées

par le système prostitutionnel, en situation de précarité économique, administrative et

affective.

Des exploiteurs : réseau de traite des êtres humains et proxénètes, aux emprises absolues

sur leurs victimes, et une porosité réelle avec l’industrie de la pornographie (qui n’est pas

du « cinéma » mais des actes sexuels réels).

ÊTRE EN SITUATION DE PROSTITUTION NE RELÈVE NI D’UN CHOIX INDIVIDUEL,

NI D’UNE SEXUALITÉ, NI D’UNE « EXPÉRIENCE », NI D’UN 

« TRAVAIL » (« TRAVAIL DU SEXE »), MAIS S’INSÈRE DANS UN SYSTÈME

INTRINSÈQUEMENT VIOLENT QUI S’ARTICULE AUTOUR DE TROIS ACTEURS : 

NOTRE ANALYSE DU SYSTÈME PROSTITUTIONNEL
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L’AMICALE DU NID EN 2024

2

2 DECEMBRE 2023    3e plan national de lutte contre l’exploitation 
et la traite des êtres humains 2023-2027 avec la contribution de l’Amicale du Nid.

2 MAI 2024  Première stratégie nationale de lutte contre le système prostitutionnel
et l’exploitation sexuelle (contribution AdN et défense retenue de l’inscription dans
une même stratégie des victimes mineures et majeures).

4 JUILLET 2024  Premier plan de répression de la traite des êtres humains à des
fins d’exploitation sexuelle 2024-2026 en 6 objectifs et 22 mesures, par le Ministère
de l’Intérieur.

7 MAI 2024  Rapport de la Rapporteuse spéciale de l’ONU sur la violence contre les
femmes et les filles, ses causes et ses conséquences, Reem Alsalem. 
Formulation de recommandations aux Etats membres des Nations Unies, après la
très juste conclusion suivante, en alignement avec l’analyse abolitionniste de notre
association : “La prostitution est un système d’exploitation et une forme globale de
violence masculine contre les femmes et les filles qui recoupe d’autres formes de
discrimination structurelle.” L’Amicale du Nid avait adressé une contribution.

Première campagne de l’Etat rappelant la pénalisation de
l’achat d’acte sexuel (hélas très peu visible) « C’est combien ? ».
Campagne de l’Etat à destination des victimes et témoins de
traite des êtres humains.
Campagne du collectif “Ensemble contre la traite” de rappel de
l’interdiction de la traite des êtres humains.
Hausse de la demande d’actes sexuels tarifés dans le cadre des
Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 : confirmée par
les données sur Internet observées par l’Amicale du Nid sur l’un
des principaux sites d’annonces en ligne d’actes sexuels tarifés.
Implications sur le terrain notamment de l’Amicale du Nid à
Paris et en Seine-Saint-Denis.

FIN 2024   Procès de Dominique Pélicot et 51 autres violeurs : le procès
de l’impunité. « Les clients de la prostitution comme les violeurs de
Gisèle Pélicot consomment les corps offerts sans se demander comment
ils sont arrivés à être ainsi offerts ni quelles seront les conséquences de
leurs actes sur les femmes qu’ils violentent. Leur égotisme n’est pas
remis en question dans une société qui voit encore d’un œil indulgent
l’usage marchand des corps des femmes. Ainsi la prostitution entretient
la culture du viol. » Geneviève Duché, journal l’Humanité.

FIN 2024  Premières réunions pour la création du collectif abolition XXI 

FÉVRIER 2024  Création du collectif abolition Bouches-du-Rhône

POUR L’ABOLITION DU SYSTÈME PROSTITUTIONNEL : 

DES AVANCÉES DE POLITIQUE PUBLIQUE

JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES DE PARIS 
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MIPROF

LA CEDH CONFIRME LA LOI DE 2016

6 JUIN 2024 Audition auprès de la délégation aux droits des femmes de
l’Assemblée Nationale sur la définition pénale du viol : nous attirons
l’attention sur les liens entre « non consentement » dans le viol et « non
consentement » de la prostitution sous-tendant la notion de « prostitution
consentie/prostitution libre » – Rapport d’information présentées par Mmes les
députées Véronique Riotton et Marie-Charlotte Garin le 21 janvier 2025.

3 OCTOBRE 2024  L’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe dit non à
un rapport prônant la règlementation de la prostitution et a demandé la
nomination d’un.e nouveau.elle rapporteur.e. 

JUIN ET JUILLET 2024  En réponse aux résultats des élections européennes
ayant vu l’extrême-droite arriver en tête, à la dissolution de l’Assemblée
nationale par le Président de la République le 9 juin, l’Amicale du Nid s’est
mobilisée pour faire barrage à l’extrême droite. 

Publication d’un plaidoyer d’associations féministes dans le cadre du
collectif #Alertesféministes
Publication interassociative d’un manifeste féministe pour l’abolition du
système prostitutionnel 

À la suite d’une requête déposée en 2019 relative à la pénalisation de l’achat d’actes prostitutionnels,
accusée de « mettre en péril l’intégrité physique et psychique et la santé des personnes [pratiquant] la
prostitution » et de menacer « le droit au respect de la vie privée des personnes prostituées et de leurs
clients », la Cour Européenne des Droits Humains (CEDH) le 25 juillet 2024 rejeté à l’unanimité l’ensemble
de ces griefs. Cette décision fait l’objet d’un appel devant la Grande chambre de la CEDH. 
Ce renvoi a été rejeté le 16 décembre 2024. 
Cette décision confirme que la loi du 13 avril 2016 respecte la Convention européenne des droits
humains. C’est une très bonne nouvelle dans un contexte international et national où l’abolitionnisme
reste à défendre face à des courants sociétaux qui nient ce qu’est réellement la prostitution, : une
violence majeure, à caractère sexiste qui a des effets délétères sur la santé psychique, physique et
sexuelle des personnes qui en sont victimes.

Nouvelle composition du Comité d'Orientation de la MIPROF, installée le 21 mars 2024
OBJECTIF   Renforcer la collaboration entre les administrations et institutions avec la

société civile pour construire une action publique efficace et pertinente au regard des

besoins du terrain et centrée sur la protection des victimes. 

PARMI LES MISSIONS  
• Evaluation de la mise en œuvre du plan de lutte contre la traite des êtres humains 

• Suivi des mesures du plan national de lutte contre l'exploitation et la traite des

êtres humains 2024-2027. 

COMPOSITION DU COMITÉ D’ORIENTATION
• Dix représentantes et représentants des associations intervenant en matière de lutte

contre les violences faites aux femmes et contre la traite des êtres humains, dont

nomination par arrêté du 07/02/24 de la déléguée générale de l’ Amicale du Nid.

• Six personnalités qualifiées.

L’AMICALE DU NID EN 2024
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L’AMICALE DU NID EN 2024

2024 EN CHIFFRES

Personnes
reçues en

accueil de jour

Bénéficiaires d’actions de prévention,
sensibilisation, étayage professionnel, formation

Personnes
accompagnées en
parcours de sortie
de la prostitution

2 689  1 482

Départements

Adultes
accompagnées
en accompagnement
social global personnalisé

Personnes
hébergées
dont 45% d’enfants

Personnes contactées
sur Internet

Stagiaires
bénéficiaires
des AAVA*

*Ateliers d’Adaptation à la Vie Active

Personnes en
logement

accompagné
dont 32% d’enfants

294

3 301

50
Bénévoles

16

417

275
Professionnel.les

74

188

11 419
Personnes rencontrées en

aller-vers dans l'espace public

12 500

dont 505
maraudes

et1 002
formé.e.s

7 102 
sensibilisé.es

3 179 bénéficiaires d’actions de préventionet
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DIAGNOSTICS TERRITORIAUX

Depuis 2017, l’Amicale du Nid est régulièrement sollicitée, notamment par les Directions
régionales et délégations départementales aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE et
DDFE) pour conduire des diagnostics de la prostitution dans leur département. 

Le besoin de diagnostics territoriaux a émergé après le vote de la loi du 13 avril 2016 qui rend

obligatoire, dans chaque département, l’installation d’une commission départementale de lutte contre

la prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle,

présidée par le.la préfet.e du département ou son.sa représentant.e. Sa mission est double : 

Favoriser la cohérence et le développement des politiques de protection et l’assistance en faveur

des victimes du système prostitutionnel. 

Rendre un avis sur les demandes qui lui sont soumises de mise en place et de renouvellement des

parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale et professionnelle. 

Un diagnostic territorial de la prostitution a pour objectifs de :
Cartographier les situations de prostitution, probables ou avérées, repérées par les
partenaires du territoire. 
Sensibiliser les acteurs et actrices du territoire, institutionnel.les et de terrain, sur le sujet de
la prostitution. 
Identifier et recueillir les ressources et les besoins des professionnel.les du territoire sur le
sujet. 
Proposer une série de préconisations adaptées. 

Objectifs

Décliner la loi du 13 avril 2016

DIAGNOSTICS TERRITORIAUX

Un diagnostic partagé avec les acteur.rices du territoire : Un questionnaire est diffusé aux

professionnel.les du territoire. Par ailleurs, des entretiens semi-directifs sont menés auprès d’un

panel d’acteurs.rices, afin d’affiner la compréhension des situations et de recueillir les bonnes

pratiques et les propositions des partenaires locaux. 

Une étude de la prostitution en ligne : Les annonces en lignes sur des sites spécialisés, des sites

de petites annonces généralistes et des sites de rencontres sont sélectionnées et analysées. Des

maraudes sur des messageries instantanées et des réseaux sociaux alimentent également le

diagnostic.

L’élaboration d’une série de préconisations précises et mesurables sur lesquelles les partenaires

locaux peuvent de positionner pour mettre en œuvre une stratégie locale de prévention,

d’accompagnement des victimes et de lutte contre le système prostitutionnel. Ces propositions

d’actions peuvent découler de groupes de travail thématiques, qui permettent également

l’interconnaissance et la mise en réseau des structures et services qui pourraient être concernés. 

Les principales étapes du diagnostic
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DIAGNOSTICS TERRITORIAUX

Depuis 2017 ce sont plus de 2300 professionnel.les et bénévoles qui ont participé à ces études,

60% avaient déjà connu une situation de prostitution dans le cadre de leur fonction. Il en résulte

que le chiffrage et les informations dépendent largement de la connaissance et de la sensibilité

des participant.es à l’étude. Cela étant, ces rapports sont essentiels à la construction d’une

politique locale efficiente de lutte contre le système prostitutionnel et la traite des êtres humains à

des fins d’exploitation sexuelle. 

Peu sensibilisé.es et formé.es, 85% des professionnel.les répondant.es étaient en demande

d’outillage et de formation sur le sujet. S’ajoutant à ces données, une étude de la prostitution via

internet est indispensable au regard de la prééminence de ce mode de mise en relation et

d’exploitation. En 2024, les diagnostics des départements de la Vendée et de la Vienne ont été

finalisés. 

Depuis 2023 des diagnostics spécifiques à l’exploitation sexuelle des personnes mineures sont

conduits. Le profil des mineur.es et l’identification des réseaux de proxénétisme sont complétés par

des temps de réflexion entre professionnel.les sous forme de groupe de travail afin de coc-

construire des pistes d’actions et les engagements des parties prenantes. 

En 2024  nous avons finalisé 2 diagnostics (Vendée et Vienne) et lancé 9 nouveaux projets.  
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LES DIAGNOSTICS LANCES EN 2024

L’année 2024 a été marquée par le lancement de nouvelles dynamiques
d’études à de nouveaux échelons : 

AU NIVEAU LOCAL

UN DIAGNOSTIC MINEUR.ES DANS LES BOUCHES-DU-RHONE

EN NOUVELLE-AQUITAINE

OUTRE-MER

La ville de Canteleu nous a mandaté pour étudier les phénomènes prostitutionnels pour lesquels des

personnes mineures et jeunes majeures sont concernées. Cette entrée par la commune permettra d’impliquer

des acteurs.rices locaux divers.es sur le sujet de l’exploitation sexuelle des enfants et des jeunes. 

La Directrice régionale aux droits des femmes et à l’égalité de la Nouvelle-Aquitaine  a souhaité

mettre en place une approche afin de disposer de préconisations à l’échelle régionale,

particulièrement pertinente regard de la mobilité des personnes en prostitution dans la région. La

demande porte sur 6 diagnostics départementaux parmi les 11 départements. Une rencontre avec les

chacune des DDFE a été organisé en 2024. Ayant déjà diagnostiqué la Vienne, la Charente-Maritime

et le Lot-et-Garonne, ont été retenus 6 territoires qui seront étudiés parallèlement en 2024 et 2025,

à savoir  les Pyrénées-Atlantiques, la Haute-Vienne, la Creuse, la Charente, la Dordogne, le Lot-et-

Garonne.

En 2023, l’Amicale du Nid avait finalisé une étude dans le département de Mayotte. 

En 2024, financé par l’ARS et la DRDFE est lancé un diagnostic à l’Ile de la Réunion avec le soutien à la

mise en place d’un réseau de partenaires autour du sujet, ainsi que la production de support pour une

campagne de communication et de prévention. 

Ces actions étaient explicitement prévues dans le dernier plan national de mai 2024. 

En effet, si les départements de l’hexagone avaient pu bénéficier de certaines données avec le rapport

Promifrance, très peu de données sont disponibles sur le sujet pour les territoires ultra-marins.

Le Conseil départemental a souhaité un diagnostic spécifique à l’exploitation sexuelle des mineur.es par
le système prostitutionnel face aux difficultés observées sur le terrain. 
L’étude dénombre qu’au moins 224 jeunes connu.es des professionnel.les ont été en prostitution.
Ce chiffre ne compte pas les enfants exploité.es par des réseaux qui ne seraient que de passage à
Marseille. Un premier groupe de travail a eu lieu fin 2024. Il portait sur les leviers dans
l’accompagnement des jeunes concernés par une mesure de protection de l’enfance.  L’étude met
également en évidence qu’au moins 79 enfants ont été exploités sexuellement avant l’âge de 15 ans. Si
les données nationales des missions mineures de l’Amicale du Nid font état de réseaux de proxénétisme
dans presque la totalité de situation d’exploitation de mineur.es, le diagnostic dans les Bouches-du-
Rhône met en évidence des besoins de renforcement des capacités d’identification du proxénétisme,
puisque plus d’un tiers des répondant.es n’étaient pas en capacité d’établir la présence d’un.e proxénète.  
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247 ACTIONS DE PRÉVENTION
auprès  de 3 179 bénéficiaires 

Nos axes d’intervention sont les questions d’égalité de genre, d’éducation à la sexualité et

du désir ou pas d’un acte sexuel, de prévention des violences sexistes et sexuelles, dont la

prostitution et d’information sur les droits des victimes. Ces actions sont adaptées en

fonction des caractéristiques des groupes (niveau, âge, lieu de rencontre…).

PORTRAIT DE PROFESSIONNELLE : LOLA, COORDINATRICE À L’AMICALE DU NID DE RENNES

Découvrez le portrait complet sur notre site
internet en scannant ce QR CODE

En collèges et lycées, et de plus en plus dans l’enseignement supérieur ;

Dans divers lieux d’accueil et d’accompagnement de la protection de l’enfance ;

Pour des établissements relevant de la PJJ (protection judiciaire de la jeunesse)
incluant les interventions en milieu carcéral ;

En établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS).

La loi du 13 avril 2016, visant à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à

accompagner les personnes prostituées intègre la prévention de l’exploitation sexuelle dans

les séances d’éducation à la sexualité, stipulant que : « La prévention du recours à la

prostitution et des pratiques prostitutionnelles doit être renforcée : l’éducation à la sexualité et

à l’égalité entre les filles et les garçons est un enjeu de premier ordre en la matière. »

Le Conseil Economique Sociale et Environnemental (CESE) a lancé, en septembre 2024, l’alerte

sur l’importance de "rendre réellement effectif le droit à l’éducation à la vie affective,

relationnelle et sexuelle des jeunes".

Les axes de prévention

Les actions de prévention en 2024 auprès des mineur.es et jeunes majeur.es se sont
déroulées :

PRÉVENTION

Pourquoi prévenir ?

à 44%

à 10%

à 42%

à 4%
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L'Amicale du Nid propose des actions de prévention en s'appuyant sur des modèles centrés sur l'éducation
à la vie affective, relationnelle et sexuelle. L'accent est mis sur des actions se déployant, de façon

privilégiée, sur au moins, deux séances et la participation active du public, voir l'association de pair.es. 

 

Sur le plan pédagogique, l'intervention vise d’identifier les modes d'identification, de prévention et

d'évitement des situations de violences par les jeunes.

 

Les jeunes sont invités, le plus souvent en introduction, à réfléchir et à définir ce qu’est une relation
amoureuse égalitaire et sans violence. Des exemples concrets et parlants leur sont donnés, leur

permettant de réfléchir à leurs propres relations amoureuses, par exemple : la jalousie est-elle une preuve

d’amour ? 

Le groupe est encouragé à débattre avec l’aide de l’animateur.trice afin de parvenir à une définition

commune de la vie affective égalitaire. L'animateur. trice explique aux élèves quelles démarches ils doivent

entreprendre s'ils se trouvent confrontés à une situation violente, que ce soit en tant que victimes ou

témoins. 

 

Plus largement, nos observations et expériences issues du terrain, nous permettent d’affirmer que les

victimes du système prostitutionnel ont majoritairement vécu d’autres violences auparavant et sont

également susceptibles de subir d'autres violences par la suite – c'est ce que l'on dénomme le continuum

des violences, car repérées comme vulnérables par les auteurs.

 

Les chargé.es de prévention s’efforcent, ainsi, de prévenir toute violence sexiste et sexuelle, la prostitution,

mais aussi le cyberharcèlement, le viol, ou la violence conjugale. La démarche consiste à donner aux jeunes

les moyens d'identifier les stratégies employées par les agresseurs et de s'en protéger.

LES PRINCIPES D’ACTIONS DE L’AMICALE DU NID
EN MATIÈRE DE PÉDAGOGIE DE PRÉVENTION :

L’Amicale du Nid n’adopte jamais une approche moralisatrice des sexualités ou de
l’absence de sexualité. 
Son approche préventive n’est ni injonctive, ni persuasive, qui aurait pour objectif la
modification systématique des comportements des individus et des groupes. 
Son approche ne se limite pas à une visée responsabilisante : chaque individu
s’inscrivant dans un système, rien ne peut se réduire à sa propre responsabilité. En
matière d’exploitation sexuelle, la première des responsabilités est celle des acheteurs. 
Son approche est informative : elle recherche la prise de conscience par les individus de
ce qui est bon pour eu. 
Son approche est participative : elle vise l’implication, la participation des individus et
des groupes pour une meilleure appropriation de leur qualité de vie.
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ZOOM SUR LES ACTIONS DE PRÉVENTION MENÉES EN 2024
DANS LES DÉPARTEMENTS DU FINISTÈRE ET DU MORBIHAN :

BRETAGNE

À VENIR

Dans la perspective de se doter d’une « Charte de la Prévention », des travaux collectifs ont été

lancés courant 2024. L’objectif est de valoriser la plus-value de la démarche pédagogique déployée

par les chargé.es de prévention de l’Amicale du Nid afin de prévenir les risques liés aux violences

sexuelles et sexistes, incluant l’exploitation sexuelle des mineur.es par le système prostitutionnel.

Quoi ?

Comment ?

En ce sens, cette année des séances ont été organisées auprès des élèves de première du
lycée « Dupuy de Lôme », à Brest, en novembre 2024

En amont, une quinzaine de professionnel.les ont été sensibilisé.es.

Huit groupes de 10 à 15 élèves ont été sensibilisés sur la vie affective et sexuelle.

A la suite des interventions, les jeunes ont répondu à un questionnaire : 100% des jeunes se sont dit

satisfait de la séance qui leur avait été proposée et 97% ont affirmé avoir reçu des réponses

satisfaisantes à leurs questions. 

Séances autour de la vie affective et sexuelle en général, des rapports de
domination au sein de la vie affective et sexuelle, des risques autour de la
sexualité et du numérique, de la réduction des risques en santé sexuelle. 
Approche positive de la sexualité afin de permettre aux mineurs d’être mieux
équipés face aux risques sans pour autant avoir peur de la vie affective et sexuelle.
Suivi avec étayage pour les professionnel.les qui se voient proposer des temps
d’échange et de sensibilisation en amont.

Distribution de supports de prévention pour les jeunes (brochure de Santé Publique France,
brochures créées par l’association) ainsi que de matériel de réduction des risques
(préservatifs internes et externes).
Séances en petits effectifs afin d’assurer un climat bienveillant où chacun est libre de
poser des questions.
Des séances sur mesure en fonction des demandes des structures
Création de jeux, de ressources, de brochures de prévention afin de proposer une offre qui
correspond le plus aux réalités du terrain.

Organisation d’actions de prévention dans des lycées
et des établissements de l’aide sociale à l’enfance
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DIGNE-LES-BAINS

25 NOVEMBRE 2024  dans le cadre de la journée internationale de lutte contre les violences

faites aux femmes, était organisée par le CIDFF 04 en partenariat avec Amicale du Nid des

Bouches-du-Rhône et en collaboration avec les Rencontres cinématographiques de Digne-

les-Bains au Centre culturel René Char une soirée conférence-débat sur ce thème.

« La prostitution n’est pas un métier, c’est un système d’exploitation qui prospère sur la

précarité, sur la vulnérabilité, et sur les inégalités sociales » (extrait tiré du discours du

Préfet des Alpes de Haute-Provence, Marc Chappuis).

442 ACTIONS DE SENSIBILISATION

7 102auprès de bénéficiaires

SENSIBILISATION ET FORMATION

SENSIBILISATION ET FORMATION

Les sensibilisations permettent d’informer sur les réalités de la prostitution et les enjeux de la

lutte contre le système prostitutionnel mais aussi sur le projet associatif et les actions de l’AdN.

Elles déclenchent souvent un intérêt pour notre offre de formation et l’acquisition de compétences

pour comprendre, prévenir, repérer, accompagner les situations de prostitution.

Pourquoi sensibiliser ?

La sensibilisation a pour objectif d’accompagner les professionnel.les (notamment celles et ceux
en contact avec des mineur.es) dans la compréhension du système prostitutionnel et dans le
repérage des facteurs fragilisants et déclenchants, des signaux d’alerte et des conséquences
intrinsèques à la prostitution. Elle permet de mettre en avant l’importance du signalement, de
travailler sur les représentations et de créer une culture commune. L’ambition portée est que le
savoir-faire de l’Amicale du Nid soit compris par toutes et tous et qu’il y ait de
l’interconnaissance autour des situations.

Ateliers spécifiques auprès de professionnel.les et étudiant.es intervenant.es
dans le champ de la protection de l'enfance

Stages de sensibilisation à l’achat d’acte sexuel : 7 stages et 66 acheteurs

Organisation de colloques et tables rondes : 11 évènements et 451 participant.es 

Intervention en colloque et tables rondes hors Amicale du Nid :
39 interventions et 1596 participant.es 

Intervention en formation professionnelle (IRTS, ENPJJ, DU, Maisons de Farnce Service, CESU…)
22 actions et 604 bénéficiaires

AUPRES DE QUI ?
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SENSIBILISATION DES ACHETEURS

La loi du 13 avril 2016 a institué un stage de sensibilisation à la lutte contre l’achat d’actes sexuels,
au titre de peine complémentaire en cas de recours à la prostitution d’autrui (1 500 € d’amende) ou
comme mesure alternative aux poursuites judiciaires.

En 2024, l’Amicale du Nid a participé à 7 stages qui ont réuni 66 stagiaires. Ces stages visent à :

INFORMER ET SENSIBILISER

de la responsabilité de l’acheteur dans le système prostitutionnel

dont il est le premier acteur.
FAIRE PRENDRE CONSCIENCE

EXPLIQUER LA LOI ET LA SANCTION et responsabiliser l’acheteur face aux faits commis

(responsabilité pénale et civile).

MODIFIER LES COMPORTEMENTS et éviter la récidive.

Stage de sensibilisation à la lutte contre l’achat d’actes sexuels

l’acheteur aux réalités des violences liées à la prostitution et

aux conséquences de la marchandisation du corps.

Pour lire l’interview complète d’Hanitra, rendez-vous
sur l’article dédié sur notre site internet

Aller à la rencontre des partenaires

Création de groupes de travail

SENSIBILISATION ET FORMATION

SENSIBILISATION POUR LES JEUX OLYMPIQUES DE PARIS 2024

L’Amicale du Nid en Seine-Saint-Denis a ouvert un poste de chargée de mission prévention et

sensibilisation dans le cadre des Jeux olympiques et paralympiques 2024 : la création de ce poste  

est parti de l’hypothèse de la recrudescence de l’exploitation prostitutionnelle et plus largement,

des violences sexistes et sexuelles à l’occasion de grands évènements sportifs.

La mission s’inscrit dans la perspective des olympiades mais vise également un objectif sur le long

terme.

Gérer et suivre les impacts des interventions

Avoir un.e interlocuteur.trice de référence

Maintenir la dynamique créée en amont
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FORMATION DES PROFESSIONNEL.LES

FORMATION DANS LE VAL D’OISE : ACTION À LA CITÉ ÉDUCATIVEVAL D’OISE

Formation sur un sujet compliqué mais qui s’est
déroulée dans une très bonne ambiance. 

Nous avons pu aborder plein de sujets sans tabou.

TÉMOIGNAGE DE STAGIAIRE

Thibaud, stagiaire en Seine-Saint-Denis : Il est appréciable d’effectuer cette
formation avec une multitude de

professionnel.les du champ médico-social. 
Cela nous permette de faire connaissance et

de croiser nos pratiques.

Après une formation au Mans :

TÉMOIGNAGE DE STAGIAIRE

SENSIBILISATION ET FORMATION

La déléguée du préfet sur le territoire de Garges-lès-Gonesse, en charge de l’égalité entre les femmes

et les hommes et de la lutte contre les discriminations, nous a sollicités afin de mettre en place des

formations visant à lutter contre la prostitution des mineur.es. 

Ces actions s’inscrivent dans le cadre des travaux menés par la cité éducative de Garges-lès-Gonesse.

En 2024, nous avons réalisé trois sessions de deux jours. En 2025, ce dispositif sera reconduit avec

trois nouvelles sessions prévues.

Par ailleurs, le pôle formation de l’Amicale du Nid a été sollicité et retenu pour organiser des

séminaires à destination des forces de police et de gendarmerie, ainsi que des élus du département.

En 2024, le premier séminaire a réuni 44 policiers, avec des retours très positifs confirmant que ce type

d’action répond à un besoin concret sur le terrain.

ENRICHIR LES PRATIQUES D’INTERVENTION DES CHARGÉ.ES DE
FORMATION-SENSIBILISATION DE L’AMICALE DU NID PAR L'ACQUISITION

DES TECHNIQUES DU THÉÂTRE FORUM  

Favoriser l’interaction et l’engagement des apprenant.es : Le Théâtre Forum met en scène
des situations concrètes et incite les participant.es à intervenir activement, favorisant ainsi
une approche pédagogique vivante et engageante.
Améliorer l’écoute et l’adaptabilité : Cette méthode invite les personnes en charge de la
formation à être à l’écoute des réactions et propositions des apprenant.es, renforçant leur
capacité à s’adapter aux besoins du groupe.
Développer des compétences pédagogiques innovantes : En explorant le jeu théâtral et
l’improvisation, les formatrices et formateurs enrichissent leur palette d’outils pédagogiques,
rendant l’apprentissage plus dynamique et stimulant.
Aborder des sujets complexes avec sensibilité et nuance : Le Théâtre Forum est une
méthode idéale pour traiter des thématiques délicates, permettant aux apprenant.es
d’explorer différentes perspectives et de tester des solutions concrètes.

65 STAGES DE FORMATION

1 002dispensés auprès de professionnel.les
sur 958 heures et 144 journées

O
BJ

EC
TI

FS
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avec l’Amicale du nid 
Mieux prévenir, repérer, orienter et accompagner les

victimes de violences sexistes et sexuelles, en particulier
les violences du système prostitutionnel

se former

notre engagement

 Une équipe décentralisée de formateur.rices sur l’ensemble du territoire, 
mobilisée essentiellement à l’interne, qualifiée et confirmée dans le travail social,
les techniques de formation et possédant une riche expérience de terrain.
Cette dernière permet d’être au plus près du phénomène prostitutionnel.

 Des méthodes pédagogiques interactives et innovantes fondées sur l’éducation 
populaire favorisant le partage d’expériences et l’implication des participant.es, 
proposant des formations essentiellement en présentiel.

Des formations construites à partir de solides apports théoriques et d’une 
forte dimension opérationnelle qui prend en compte les évolutions empiriques 
et scientifiques du phénomène.

 Un accompagnement individualisé pour la conception, la mise en œuvre adaptée 
à vos besoins et attentes et le suivi de vos projets de formation. 
Une mise à disposition des stagiaires de ressources documentaires, 
de données statistiques et qualitatives, de recherches, de références et d’éléments 
de cartographie des partenaires essentiels.

 Une gestion administrative du process de formation facilitée via le système 
d’information spécialisé « digiforma ».

ORGANISME DE FORMATION CERTIFIÉ QUALIOPI
Pour plus d’informations, consultez notre certificat 
sur notre site : https://amicaledunid.org

La certification qualité a été délivrée au titre de
la catégorie d’action suivante : 
ACTIONS DE FORMATION

fournir une formation de qualité 

amicaledunid.org

consultez

notre catalogue 

sur:
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L’objectif est de rencontrer les personnes, les écouter, échanger sur des pratiques de
prévention santé, faire connaître l’association et nouer un lien de confiance. Il s’agit
de rencontrer les personnes en situation de prostitution, là où elles sont, là où elles
en sont dans leur trajectoire de vie. L’aller-vers dans l’espace public, c’est aller au-
devant des personnes, de jour comme de nuit, sur les lieux de prostitution de rue, de
route, de bois… Face au constat d’une prostitution de rue qui décroît au profit d'une
prostitution dite "logée" où la prise de contact se fait via Internet, nous
développons depuis plusieurs années l'aller vers dans l’espace numérique.

L’ALLER-VERS, DANS QUEL OBJECTIF ?

Le guide « Prostitution et aller-vers » rédigé par Claire-Alix PERKINS a été
élaboré par et pour les professionnel·les de l’Amicale du Nid afin de
capitaliser notre expérience et poser des repères de pratiques
professionnelles. Le guide précise le public, l’aller-vers dan l’espace public,
l’aller-vers dans l’espace numérique, et l’« aller-vers » des établissements
hors Amicale du Nid où peuvent être rencontrés es des personnes qui ne
pousseraient pas spontanément notre porte.

Si l’Amicale du Nid a une très longue expérience de l’aller-vers dans l’espace
public, qu’elle maintient notamment en milieu urbain, elle adapte ses
pratiques professionnelles avec un aller-vers les lieux où se rendent ou
vivent des personnes potentiellement en situation de prostitution (comme en
squats à Marseille) et en développant fortement l’aller-vers numérique.
L’aller-vers opéré par l’Amicale du Nid se fonde sur la réduction des risques
et des dommages liés aux violences intrinsèques du système prostitutionnel,
avec la proposition d’un accompagnement lorsque c’est le souhait et la
temporalité de la personne.

PUBLICATION D’UN NOUVEAU GUIDE REPERES

ALLER-VERS

ALLER-VERS

L’exploitation sexuelle par le système prostitutionnel prend plusieurs formes aujourd’hui :
 
84% de la prostitution est dite « logée » en général en appartement de location de courte de
durée ou en hôtel, générant une mise en contact avec les acheteurs-prostitueurs à travers
environ 35 à 40 000 annonces en ligne par jour
 8% sur la voie publique
 8% indoor  dans des lieux en apparence d’activité légale comme les salons de massages
(426 à Paris selon l’associoation ZéroMacho), des saunas ou des bars
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ALLER-VERS DANS L’ESPACE PUBLIC

MARSEILLE

Les premières interventions dans les squats ont été initiées
lors de l’évacuation du Petit Séminaire le 29 décembre 2021.
La médiatrice santé avait repéré des femmes nigérianes en
situation d’exploitation sexuelle, identifiées comme victimes
d’un réseau de prostitution, et prises en charge par les
services de l’Amicale du Nid.
Pour aborder la mission relative aux squats, il a été essentiel
d’évoquer la traite des êtres humains d’origine nigériane et
son évolution à Marseille.

Contrairement aux maraudes, l’aller-vers que représente les tournées de rue n’est pas réalisé
auprès d’un public en situation de prostitution mais auprès de femmes, d’hommes et de personnes
transidentitaires qui occupent et vivent un immeuble où certains appartements sont considérés
comme squats. La situation prostitutionnelle est donc de prime abord inconnue comme le statut
occupationnel du « locataire ».

Cette mission nous semble essentielle dans une lutte contre le non-recours au droit commun. Elle
permet de remettre de l’humanité dans des endroits sordides auprès de ces femmes isolées et qui
poursuivent leur parcours de vie, dans un continuum de violences.

DÉCOUVERTE DE LA MISSION SQUATS ET HABITATS INDIGNES À L’AMICALE DU NID : 
PENSER L’INTERVENTION ALLER-VERS DANS LES QUARTIERS NORD

Découvrez l’interview complète
sur notre site internet

en 505 maraudes de rues, routes, bois… dont 71% de femmes,
28% de personnes transidentitaires et 1 % d’hommes

3 301  PERSONNES Rencontrées*

50% repérées comme victimes de traite des êtres humains à des fins d’exploitation sexuelle
7% âgées de moins de 25 ans
43% originaires d’Amérique latine et 30% originaires d’Afrique subsaharienne et 19% d’origine asiatique

* il s’agit de personnes différentes

L’aller-vers dans l’espace public consiste à assurer des
contacts en rue, routes, bois et forêts, de manière régulière,
afin de mieux connaitre les personnes et d’être attendu.es. Coordinateur pôle actions

extérieures à Paris

ALLER-VERS
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Au total,  14 % de réponses   suite aux prises de contact.

au cours de 459 maraudes numériques

18%  se présentent comme âgées de  moins de 25 ans
(aucune personne mineure en situation de prostitution ne
se présente comme telle)

11 419 Prises de contact
86% de femmes, 5% d'hommes et 9% de

personnes trans  ont été contacté.es

47% d’entre elles sont originaires d’Amérique latine 
40% sont originaires d’Afrique subsaharienne 
10% d’origines européennes

ALLER-VERS DANS L’ESPACE NUMÉRIQUE

ALLER-VERS

La digitalisation de l’ensemble des étapes du proxénétisme, du processus de recrutement des
victimes à l’organisation de leur exploitation, entraîne une extrême vulnérabilité de ces dernières,
rendues invisibles par l’usage des nouvelles technologies. Les proxénètes mettent ainsi en place une
activité plus discrète afin d’échapper à la détection des forces de l’ordre.

Le recrutement des victimes peut s’effectuer par les réseaux sociaux ou forums. Il est par exemple

fréquent de trouver, sur les réseaux sociaux, des propositions de « Plan Sous » dans lesquelles des

proxénètes cherchent à recruter des jeunes femmes, en les attirant avec des promesses fallacieuses

d’argent facile et de sécurité.

La mise en lien avec les clients se fait via des annonces en ligne, en général contrôlées par les

proxénètes, voire renvoyant à des plateformes téléphoniques pour l’organisation du planning de la

victime.

Les lieux d’exploitation sont fréquemment des appartements loués pour de courte durée ou hôtels

réservés en ligne via des plateformes, de préférence sans accueil.

Lorsqu’il y a transport des victimes, celui-ci est organisé en ligne, via la SNCF ou des plateformes de

type VTC. Ce transport peut avoir lieu dans le cadre de « sextour » de ville en ville (comme en atteste

les annonces en ligne qui précisent ces « tournées ») ou en se déplaçant vers le client à sa demande.

Le contrôle coercitif des victimes est aussi digitalisés via des agendas en ligne, des messageries

cryptées ou des dispositifs électroniques de contrôles des déplacements (tracker).

Quant aux règlements, ils peuvent s’effectuer en ligne, et même en cryptomonnaie : le coût des «

passes » ne transfère plus par les victimes exploitées, mais va directement du compte du client à la

poche des exploiteurs.
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4072

1 136

1 647

1 003

32 461

 passages, avec 19 passages par personne en moyenne

entretiens d’évaluation et/ou sociaux 

services dédiés au bien-être et au repos

 collations, repas et colis alimentaires divers distribués

douches prises

machine à laver effectuées

nouvelles personnes accueillies cette année

EN SEINE-SAINT-DENIS ET DANS LES BOUCHES-DU-RHONE

Scannez ce QR CODE pour découvrir la
présentation de l’accueil de jour de Marseille

par Céline OLIERO, éducatrice spécialisée

PRÉSENTATION DE L’ACCUEIL DE JOUR
DE L’AMICALE DU NID DE MARSEILLE

Dans les Bouches-du-Rhône, un
service de domiciliation et

bagagerie a été mis en place et
327 prestations ont été effectuées

cette année.

2 689 Personnes accueillies
dont 37% de nouvelles personnes par rapport à 2023

49 969

265

ACCUEIL

ACCUEIL 
Selon les établissements, les modalités d’accueil peuvent être collectives ou individuelles,
déclinées de façons différentes tout en gardant les mêmes principes d’action.
L’accueil vise à : 

Instaurer une relation de confiance, dans un cadre convivial et sécurisant, tout en
présentant les actions et missions de l’établissement. 
Favoriser une dynamique de changement en proposant une orientation ou un
accompagnement selon le projet personnel de la personne et sa temporalité.

et 83 % originaires d’Afrique Subsaharienne
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Age moyen de la
première « passe »

13,8 ansC’est donc un viol.

568  MINEUR.ES* RENCONTRÉ.ES

et co-accompagnÉ.es
 *en situation de prostitution 

39.2 % avaient moins de 15 ans ➔ il y a un rajeunissement des victimes : 
L’âge moyen des victimes est à 80% compris entre 11 et 15 ans

QUI SONT CES MINEUR.ES ?

77% sont placé.es / sous mesure
de protection de l’enfance 

Aide sociale
à l’enfance

68%  déclaraient être
exploitées par un proxénète

CO-ACCOMPAGNEMENT DES MINEUR.E.S

CO-ACCOMPAGNEMENT DES MINEUR.ES
L’exploitation sexuelle tarifée des mineur.es par le système prostitutionnel est une
violence insupportable. 
L’Amicale du Nid alerte depuis de nombreuses années sur cette question. 
L’exploitation sexuelle tarifée des jeunes, reste cachée, trop peu étudiée et quantifiée.
Pourtant, elle existe bel et bien et n’est pas un phénomène récent ; nombre de personnes
accompagnées par les associations spécialisées ont vécu leurs premières situations de
prostitution avant la majorité. En outre, des jeunes en situation d’exploitation sexuelle
tarifée, français.es et étranger.es, sont visibles dans les rues, sur Internet et sont de plus
en plus repéré.es par les travailleurs.euses sociaux.ales.

88 % sont française.s

Nationalité Scolarisation

68% sont déscolarisé.es

Age

Violences
subies

La totalité d’entre elles et eux ont été exposé.es à des violences avant d’être
confronté.es à la prostitution :

80 % ont subi des violences physiques ;
77 % ont été victimes de violences sexuelles. Parmi les victimes de violences
sexuelles, 40% ont subi un ou plusieurs viols ;
46 % ont subi des cyberviolences : provocation à la haine en ligne, contenus
d’exploitation sexuelle, sextorsion, grooming, revenge porn, accès précoce et non
souhaité à des contenus pornographiques ;
58% ont subi des violences intrafamiliales, parmi ces violences, l’inceste pour 55%.

130 rencontré.es au moins une fois
438 acompagné.es - 91% de filles,
1% de garçons et 6% de «  fluid
gender »
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L’Amicale du Nid

une réponse locale, 

les missions mineur.es

une action globaleauprès des 

auprès des 

auprès de la 

société 

auprès des 

jeunes

proches

civile

professionnel.les Prévention en 
établissements scolaires,
structures de protection
de l’enfance, lieux dédiés
à la jeunesse et sur
les réseaux sociaux.

 Aller-vers physique et 
numérique pour repérer 
les plateformes proxénètes, 
engager des échanges avec 
les jeunes et, si nécessaire, 
signaler aux autorités.

 Co-accompagnement 
spécifique pour réduire 
les risques et les 
dommages, échanger en 
sécurité sur les violences 
subies, notamment 
l’exploitation sexuelle, 
et mener des actions 
pour la protection et la 
reconstruction, y compris 
une aide juridique.

 Soutien des proches 
pour écouter
activement, déconstruire
les représentations et
offrir un soutien face aux
allers-retours dans le
système prostitutionnel

 Sensibilisations pour informer sur la 
prostitution des mineur.es et l’exploitation
sexuelle des jeunes, permettant aux
participants d’acquérir les compétences
nécessaires pour prévenir, repérer
et accompagner les victimes.

 Appui aux équipes : 
analyse de situations
concrètes pour orienter
l’accompagnement
spécifique, nommer
les violences sexuelles
et la prostitution, et
identifier des solutions
adaptées.

 Formations certifiées 
pour accompagner 
la prise en charge des 
jeunes victimes, en 
partageant des savoirs 
et en développant des 
pratiques adaptées.

“Très compliqué, j’étais en fugue et les flics ont débarqué sur le lieu où j’étais, heureusement ils ne

m’ont pas croisée. C’était chez une homme de 42 ans. Je te passe les détails... En vrai, ce n’est pas

hyper positif mais un peu, il remplace un peu mon père, donc si je veux rester en lien...”

Témoignage de k. 17 ans
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L’Amicale du Nid de Toulouse a ouvert, il y a un an, un service destiné aux mineur.es et jeunes

majeur.es en situation ou en risque de prostitution : le Rep’Air, un service qui déploie des
initiatives collectives de prévention. 
En 2024, un partenariat entre le Rep’Air et le service éducatif de la PJJ a été lancé. 
Ainsi, nous sommes intervenus au sein de l’établissement pénitencier pour mineurs (EPM) de

Lavaur, proposant des ateliers participatifs pour sensibiliser sur les risques du système

prostitutionnel. 

Ces activités, incluant jeux de rôle, débats mouvants, échanges, visent à prévenir le 

« devenir client, proxénète ou personne en situation de prostitution ». 

En abordant des sujets sensibles tels que la prostitution, l’exploitation et la violence sexuelle

ainsi que les stéréotypes de genre, l’Amicale du Nid cherche à rompre avec les schémas de
pensée négatifs et à encourager des comportements sains et respectueux. 
Ces ateliers offrent un espace d’échange et de réflexion, permettant aux jeunes de se munir

d’outils, de saisir les enjeux sociaux qui les entourent et de prendre conscience des rouages du

système prostitutionnel.

L’abolitionnisme est, en ce sens, bien plus qu’une position : c’est une grille de lecture essentielle pour

comprendre la complexité de ces enjeux. Il permet d’appréhender les mécanismes de domination et

d’exploitation, d’interroger les structures qui les créent et les perpétuent, et de porter une vision claire

et ambitieuse de protection, de justice et d’émancipation pour chaque enfant. 

Et ça c’est exactement ce que l’Amicale du Nid sait faire !”

TOULOUSE

CO-ACCOMPAGNEMENT DES MINEUR.E.S

“En tant que coordinatrice nationale des

missions mineur.es, mon rôle est de faire

émerger, analyser et capitaliser les pratiques

des équipes de terrain, afin de créer des

outils d’accompagnement adaptés et de

suivre l’évolution de l’activité pour mieux

comprendre l’impact des actions mises en

place et celle du phénomène.

Mon travail repose sur un dialogue continu avec les équipes de terrain, avec lesquelles nous

élaborons, pensons et analysons leurs pratiques innovantes. Nous tirons des enseignements des

actions menées afin de progresser collectivement dans l’accompagnement des enfants victimes et de

mieux comprendre l’évolution des mécanismes de coercition utilisés par les clients et les proxénètes.

Ce processus collaboratif nous permet de construire des outils adaptés, à la fois en réponse aux

besoins spécifiques des mineur.es et à la réflexion sur les dynamiques sociales qui sous-tendent le

phénomène. L’objectif est de partager et de bâtir une culture et une compréhension commune,

d’élaborer des pratiques de protection solides et adaptées, tout en assurant une cohérence entre les

réalités du terrain et les défis actuels.

PORTRAIT DE PROFESSIONNELLE : MAURIANNE, COORDINATRICE NATIONALE 
DES MISSIONS MINEURES À L’AMICALE DU NID

La suite en
scannant...
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Je me scarifie car je supporte plus, j’ai trop d’idées
noires, j’ai l’impression que ça me soulage.

J’ai mal partout, tout le temps. Mais on ne me croit pas.

J’ai refais mes lèvres car un client m’a dit que j’étais
banale.

Quelques paroles de mineur.es co-accompagnÉ.es:

CO-ACCOMPAGNEMENT DES MINEUR.E.S

Découvrez l’interview de Claire Grangeaud,
cheffe du service de la mission mineur.es «

Le Fil » de l’Amicale du Nid de l’Hérault.

L’Université Paul Valéry a organisé avec Claire Grangeaud, cheffe du service de la mission mineur.es « Le Fil »
de l’Amicale du Nid de l’Hérault une série de 3 webinaires gratuits sur la prostitution des mineur.es.

Le 1  webinaire du 26 juin 2024 présentait des données et des éléments de contextualisation concernant
le phénomène de la prostitution des mineur.es et son évolution dans le cadre juridique relatif à cette
question. Un focus a été réalisé sur le repérage des jeunes à risque ou en situation de prostitution, les
profils des jeunes et les conséquences sur elles et eux. Alternaient présentation et échanges avec les 350
participant.es (de l’Hérault et reste de la France).

er

 
Le second volet du 13 septembre 2024 de la série de webinaires sur la prostitution des mineur.es présentés
par l’Amicale du Nid dans l’Hérault avait pour thème l’accompagnement des jeunes victimes.

 
Le dernier webinaire du 8 novembre 2024 s’inscrivant dans cette « série », avait pour thème : “Travailler
ensemble” avec un dialogue inter-partenarial et une présentation de dispositifs nationaux et territoriaux.

Regardez la série de webinaires
sur la chaine Youtube dédiée
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ACCOMPAGNEMENT SOCIAL GLOBAL

Cet accompagnement intègre toutes les dimensions du processus d’émancipation du système
prostitutionnel : 

Dans le rapport au corps : l’accès aux soins et la prise en charge de la santé globale, physique,
psychologique et sexuelle ;
Dans le rapport à l’environnement : la sécurité, en termes de mise à l’abri, de protection contre les
violences, d’éloignement du milieu prostitutionnel ;
Dans le rapport à la loi : l’accès aux droits sociaux, droits des victimes, égalité de traitement ;
Dans le rapport à soi : l’autonomie, l’indépendance, l’estime de soi ;
Dans l’expression sur la prostitution : le regard sur la prostitution, le discours porté par les
représentations sociétales ;
Dans le rapport aux autres : l’intégration sociale, notamment la parentalité, la culture, les loisirs ;
Par l’insertion socio-professionnelle, l’apprentissage du français, l’accès à la formation et l’emploi.

et 75% de femmes, 9% d'hommes et  15% de personnes
transidentitaires, 28% identifiés comme victimes de traite

1 304  Personnes Accompagnées
dont un tiers de nouvelles personnes

Geneviève DUCHE et Marie-Hélène FRANJOU, anciennes présidentes de l’Amicale du Nid,
ont co-écrit l’ouvrage « Pour un accompagnement féministe et abolitionniste des
personnes victimes de la prostitution, une violence sexuelle et sexiste ».
« Notre livre présente l’analyse du système prostitutionnel et ses acteurs et actrices pour
montrer la nécessité d’aborder la prostitution comme une violence sexiste et sexuelle, de
construire un abolitionnisme cohérent et effectif ainsi que de proposer aux victimes de la
prostitution un accompagnement féministe qui leur permette de sortir de la prostitution. »

“Nous avons fait cette analyse [du système prostitutionnel] à partir de deux éléments :
D’une part l’analyse du système patriarcal, de l’oppression du groupe des femmes par le groupe des

hommes et des assignations de genre, de la valence différentielle des sexes (Françoise Héritier) et de

l’appropriation du corps des femmes par les hommes pour la production d’enfants, pour les soins et pour

le sexe (Colette Guillaumin) etc.

D’autre part les témoignages des personnes sorties de la prostitution, des survivantes, et de personnes

qui sont en situation de prostitution, qui disent toutes leur vulnérabilité créée par des histoires

personnelles, familiales et/ou sociales faites de violences subies très souvent sexuelles, économiques,

des handicaps etc.

Ces deux façons d’aborder le problème nous permettent d’inscrire la prostitution dans le continuum des

violences contre les femmes, de la sortir des représentations glamourisées et de faire comprendre que les

fameux « besoins sexuels des hommes » ne sont que construction d’une domination violente et d’une volonté

de chosifier le corps des femmes en le marchandisant et en le violant.

Les mécanismes et logiques combinés du système économique et des rapports sociaux de sexe créent des

inégalités et des vulnérabilités qui renforcent le système prostitutionnel. »

Pour consulter et
télécharger l’ouvrage,

scannez le QR CODE
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ADDICTIONS

PUBLICATION DU GUIDE “PROSTITUTION ET ADDICTIONS”

Le guide « prostitution et addictions » rédigé par Natacha GIAFFERI DOMBRE est

le fruit d’un travail collectif et inter-associatif, cherchant à allier expertise

terrain et analyse académique. On y trouve une approche résultant de

l’expérience acquise dans l’accompagnement des personnes en situation de

prostitution et en difficulté avec leurs conduites addictives.

Le guide se décline en plusieurs parties : la prostitution comme un système, les

addictions, les intersections dangereuses entre la prostitution et les addictions,

soulignant le cumul des vulnérabilités et la manière dont elles interagissent, des

propositions pragmatiques pour repérer, orienter et accompagner les personnes

concernées, soulignant l’importance des partenariats et de la réduction des

risques et enfin la formulation de pistes d’actions afin de poursuivre le travail

de prise en compte des problématiques entre prostitution et addictions.

Des formations croisées avec des partenaires de l’addictologie ont été menées,

notamment Addictions France.

Des flyers ont été créés avec des personnes concernées pour faciliter

l’engagement du dialogue.
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Pour consulter et télécharger le guide
“Prostitution et insertion socioprofessionnelle”

sur notre site internet, scannez ce QR Code

Les Ateliers d’Adaptation à la Vie Active (AAVA)

L’Amicale du Nid dispose de deux ateliers d’adaptation à la vie active
(AAVA) dans le Rhône et les Hauts-de-Seine.
En 2024 :

TRAVAILLER UN PROJET D’INSERTION PERSONNALISÉ

74 stagiaires

47% de nouveaux.elles stagiaires

92% sont originaires d’Afrique subsaharienne

93% de femmes, 11% d’hommes et 1% de personnes trans

INSERTION SOCIOPROFESSIONNELLE 

L’insertion socioprofessionnelle est une des dimensions de l’émancipation du système
prostitutionnel. Centrée sur les expériences, compétences et appétences des personnes,
souvent d’origine étrangère, et en très grande vulnérabilité : absence de titre de séjour,
maîtrise inégale de la langue française, psychotraumas, santé souvent précaire, absence ou
faible qualification, peu ou pas d’expériences professionnelles en Europe ou en France…
Malgré tous ces freins, ces personnes ont une immense énergie et souhaitent accéder à des
formations, ainsi qu’à une autonomie par l’activité, qui leur procurera la fierté d’être libres. 

“Ce que l’atelier apporte dans notre accompagnement dans nos vies.”

TEMOIGNAGES DE STAGIAIRES A L’AAVA DE LYON

« L’atelier est une étape pour sortir de la

prostitution et nous empêcher d’y retourner car

nous sommes occupées et nous avons des

moyens financiers pour notre vie quotidienne.

Les clients pouvaient être violents et

maltraitants, on était des choses, là nous ne

sommes plus des choses. »

Une étape pour sortir de la prostitution :
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804 PERSONNES hébergées

Les hébergements et logements accompagnés sont des outils indispensables à
l’émancipation des victimes du système prostitutionnel et des violences conjugales 
par une mise en sécurité.   L’Amicale du Nid gère 420 places d’hébergement :

et 188 en logements accompagnés de l’Amicale du Nid, dont 60% de femmes,
38% d’hommes et 32% d’enfants.

HEBERGEMENT ET LOGEMENT ACCOMPAGNÉ

299 places d’hébergement dans le cadre de 6 CHRS, en diffus ou groupés,
114 places en hébergement d’urgence, dont 86 dédiées aux femmes victimes de
violences conjugales,
6 places en hébergement d’urgence pour demandeur.ses d’asile (HUDA).

Et 96 places en logements accompagnés (pension de famille et résidence sociale,
appartements relais, intermédiations locatives, baux glissants).
     Soit  516 places d’hébergement et logement accompagné.

dont 517 personnes hébergées (CHRS, CHU, HUDA)
96% de femmes, 4% d’hommes et 45% d’enfants.

L’hébergement d’urgence pour les demandeurs d’asile (HUDA) est un dispositif
permettant aux personnes qui souhaitent demander l’asile en France et sollicitant un
hébergement, d’être hébergées avec un accompagnement spécifique le temps d’obtenir
une place en centre d’hébergement pour demandeur d’asile.

Le logement accompagné est un logement autonome avec un
accompagnement social (pension de famille et résidence sociale,
appartements relais, intermédiations locatives, baux glissants...).

Les centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), en regroupé ou en
diffus, assurent un hébergement et un accompagnement plus renforcé et un
séjour en général plus long qu’en CHU. L’AdN gère 7 CHRS qui proposent pour 6
d’entre eux de l’hébergement et pour tous un accompagnement social
personnalisé. 

Le centre d’hébergement d’urgence (CHU) est une
structure d’hébergement permettant une mise à
l’abri immédiate.

et en logement accompagné

90% des personnes ont plus de 25 ans 
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ATELIERS ET ACTIONS COLLECTIF.VES

Ces ateliers et activités collectives s'inscrivent dans l'offre d'accueil et d'accompagnement des
établissements et services de l'Amicale du Nid. 
La dynamique de groupe permet l'auto-support, la partage expérienciel et la lutte contre
l'isolement social et psychique. 
A cet effet, les établissements et les services déploient une large offre d’ateliers et d’actions
collectives couvrant diverses thématiques.

1 495 ATELIERS ET ACTIVITÉS COLLECTIVES

PARTICIPANT.E.S3 462
Parmi l’offre : cours de français langue étrangère (FLE), estime de soi, santé, expression artistique, culture, loisirs
et lieu social, l’accès aux droits (citoyenneté, droits des, femmes,accès au logement...), parentalité, numérique 

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL GLOBAL

A la suite de la mise en place d’un partenariat avec le Centre de Santé sexuelle de Bron, un

médecin et une travailleuse sociale sont venus animer un atelier sur la contraception.

Toutes ont trouvé l’atelier très intéressant, elles ont beaucoup appris des échanges entre elles, des

questions de chacune. 

Côté professionnel.les, l’atelier a démontré un grand besoin de connaissances autour du

fonctionnement du corps humain. Les personnes ont un grand besoin d’échanges entre elles, elles

aiment et ont besoin d’apprendre sur les thèmes de la santé et de la santé sexuelle.

Pour les prochains ateliers, l’idée de structurer davantage la présentation des différents moyens

de contraception a emergé, de même que de faire une activité « brise glace », le tout sur un temps

plus long.

Cette journée a permis d'ouvrir un espace de dialogue et de réflexion sur des thématiques essentielles

telles que les violences faites aux femmes, les inégalités et la problématique de la prostitution. 

La séance a offert une occasion unique pour les salariés de Natixis et les femmes de partager leurs

expériences et de se sensibiliser mutuellement. L'implication et la réceptivité des participant.es ont été

remarquables, favorisant un climat d'écoute et de compréhension.

Les scènes abordant des questions comme la sortie des schémas de domination, l’émancipation des

influences sociales et familiales, ainsi que l’accès aux dispositifs d’aide, ont également permis de

soulever des enjeux liés à la prostitution. 

BRISER LE TABOU DU SILENCE ET SENSIBLISER AVEC LE "THEATRE FORUM"

SEINE-SAINT-DENIS

RHÔNE

SENSIBILISATION A LA CONTRACEPTION

ATELIER D’INFORMATION COLLECTIVE DANS LE RHÔNE

JOURNÉE DE LUTTE CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES
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1. SUR LE PLAN ADMINISTRATIF

Un accompagnement individuel   à chaque étape de la procédure de demande d’asile

L’accompagnement social global proposé par l’Amicale du Nid suppose un versant

juridique, du fait de la complexité des situations des personnes reçues. Les

professionnel.les du travail social informent les personnes de leurs droits, les

accompagnent dans leurs démarches et les orientent vers des partenaires en fonction

des situations. Et, depuis 2015, l’Amicale du Nid compte des juristes au sein des équipes.

En 2024, elles étaient 6 à Toulouse, Lyon, Grenoble et en Ile-de-France, et ont pu

proposer un appui aux professionnel.les, des permanences juridiques, des outils adaptés

aux besoins, des réunions de travail avec les partenaires du droit. 

DANS LE CADRE D’UNE DEMANDE DE PROTECTION INTERNATIONALE 

ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL GLOBAL

La majorité des personnes accompagnées par l’Amicale du Nid sont étrangères et en

situation irrégulière. L’accompagnement de ces personnes en matière de droit au séjour

et de droit d’asile constitue l’un des leviers d’émancipation du système prostitutionnel.

La rédaction de notes sociales  afin d’adapter la procédure en fonction des besoins de la

personne et de sa particulière vulnérabilité

Un travail en concertation   avec des professionnel.les spécialistes de l’asile : associations

spécialisées, centres d’accueil pour demandeur.ses d’asile, avocat.es

Des temps d’information collective  dédiés à la demande d’asile, proposés aux personnes

accompagnées

La création d’outils    à destination des personnes, pour leur permettre de comprendre et

être actrices de leurs droits

Des temps de travail et de sensibilisation   des acteur.ices de l’asile afin de leur

permettre de comprendre les parcours des personnes reçues par l’Amicale du Nid
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CAMILLE*
Victime de traite des êtres humains à des fins d'exploitation sexuelle (TEHES)

Les faser sont des enfants des rues qui se battent pour la répartition du territoire.
Je suis restée 4 jours chez eux, j’étais violée tous les jours, je ne savais pas où
aller, je me sentais tellement mal, j’avais beaucoup de choses dans la tête, je
n’arrivais pas à dormir.
Une jeune fille de mon âge est passée devant moi, elle m’a dit qu’elle savait que
j’étais nouvelle. Elle m’a dit « moi aussi j’étais comme toi, j’ai dormi au marché, on
m’a violée et puis j’ai eu de la chance. J’ai rencontré une femme qui m’a aidée.
C’est pour ça que je vais t’aider ». Elle m’a emmenée chez une femme qui se fait
appeler « La grande ». Elle m’a dit qu’il fallait que je couche avec les clients. Je lui
ai alors dit que je pensais trouver enfin une liberté mais que ce n’était pas ça. Elle
m’a dit que je pouvais repartir d’où je venais. Je lui ai dit que je ne pouvais plus
retourner, que je n’en pouvais plus. »

L’INTERVENTION VOLONTAIRE DE L’AMICALE DU NID DEVANT LA COUR NATIONALE DU DROIT D’ASILE : 

Forte de son expérience de terrain, d’échanges avec des associations partenaires et de
témoignages reçus, l’Amicale du Nid intervient depuis 2018 en soutien de recours de femmes
congolaises demandeuses d’asile, afin de mettre en exergue leur appartenance à un certain

groupe social :

Femme
originaire

de RDC

Accusée de
sorcellerie

Rejetée
par sa
famille

Victime de
violences
sexuelles

Recrutée
dans la

rue

Exploitée en
maison close

puis à
l’étranger

L’Amicale du Nid propose également un accompagnement pour les personnes étrangères,
victimes du système prostitutionnel, qui ne peuvent pas bénéficier d’une protection
internationale. En fonction de leur situation, elles peuvent entreprendre des démarches
de régularisation en lien avec leur situation d’exploitation.

ET Le droit au séjour hors demande d’asile

* Le prénom a été modifié pour préserver l’anonymat de la victime
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L’Amicale du Nid propose un accompagnement juridique spécifique aux victimes

d’infractions pénales, telles que le proxénétisme, la traite des êtres humains et les

infractions à caractère sexuel perpétrées dans le cadre de la prostitution.

2. SUR LE PLAN PENAL

7

8

Les étapes de l’accompagnement juridique

Travailler en lien avec l'avocat.e, de la constitution de partie civile à l'évaluation des
préjudices subis6

5

4

2

3

1

Qualifier juridiquement ces violences

Permettre la verbalisation des violences

Informer et accompagner pour les demandes de titre de séjour spécifiques aux victimes
de traite des êtres humains ou proxénétisme

Favoriser l'accès aux droits et accompagner au dépôt de plainte

Soutenir la victime dans toutes les étapes de la procédure

Préparer à l'audience

Accompagner vers l'après : demande d'indemnisation, carte de résident...

Vous

avez

des d
roits 

L’Amicale du Nid agit auprès des personnes victimes du système prostitutionnel :

une écoute, un soutien socio-éducatif, un accompagnement à faire valoir vos droits. 

Plus de 270 professionnel.les sont à votre service. Contactez-nous. www.a
micaledu

nid.org

Je suis en danger dans mon pays.

Je souhaite faire une

demande d’asile en France

Suite

Accord

> Statut de réfugié.e

> Protection subsidiaire

Accord

> Statut de réfugié.e

> Protection subsidiaire

Rejet

Rejet
> OQTF avec délai 

Solutions possibles

> Demande de réexamen (s’il y a de nouveaux éléments)

> Conseil d’État (dans un délai de 2 mois)

> Étude d’autres TS en demande concomitante

Procédure normale ou accélérée

Juge unique / instruction 5 semaines

Condition matérielle d’accueil (CMA)

Allocation pour demandeur d’asile (ADA)

Décision de l’hébergement et domiciliation

Guichet unique de demandeur.e.s d’asile (GUDA)

Préfectures et OFII (Office français de l’immigration et de l’intégration)

Remise de l’attestation de demande d’asile (ATDA)

Recours à la CNDA (Cour nationale du droit d’asile)

Recours à déposer dans le délai de 30 jours

Décision CNDA

Détermination de procédure normale ou accélérée

Procédure normale ou accélérée

Demande concomitante

SCHÉMA SIMPLIFIÉ DE LA PROCÉDURE D’ASILE ET DU SÉJOUR

DES DEMANDEUR.E.S D’ASILE DANS LES DIFFÉRENTES REGIONS

Structure de premier accueil de demandeur.e.s d’asile (SPADA)

Pré-enregistrement de la demande d’asile

Prendre un rendez-vous au Guichet unique de demandeur d’asile (GUDA)

OFPRA (Office Français de Protection des Réfugié.e.s et Apatrides)

Entretien avec un.e officier.e de protection

Décision de l’OFPRA

de départ de 15 jours

N.B. Conseil d’État :

le pourvoi en cassation

ne suspend pas le refus.

N.B. : recours à déposer

dans le délai de 30 jours.

N.B. : si procédure Dublin

ou accélérée, recours

possible pour passer

en procédure normale.

N.B. : la décision peut

être également irrecevable

ou clôturée.

4

5

6

7

8

9

2

3

10

1

Vous

avez

des d
roits 

L’Amicale du Nid agit auprès des personnes victimes du système prostitutionnel :

une écoute, un soutien socio-éducatif, un accompagnement à faire valoir vos droits. 

Plus de 270 professionnel.les sont à votre service. Contactez-nous. www.a
micaledu

nid.org

Je suis mineur.e en

situation de prostitution

Le client d’une personne mineure en prostitution encourt : 

l  5ans d’emprisonnement et 75 000 € d’amende (art. 225-12-1) pour sollicitation ou recours à la prostitution 

d’un.e mineur.e,

l  7ans d’emprisonnement et 100 000 € d’amende lorsque l’auteur des faits a contacté le.la mineur.e par 

Internet, ou a pris contact avec plusieurs mineur.e.s, etc. (art. 225-12-2),

l  10 ans d’emprisonnement et 150 000 € d’amende lorsque le.la mineur.e est âgée de moins de 15 ans pour 

sollicitation ou recours à la prostitution d’un.e mineur.e, de 15 ans. (art. 225-12-2), 

l  20 ans d’emprisonnement pour viol sur mineur.e de moins de 15 ans lorsque le viol est retenu 

(art. 222-23-3).

l  Le proxénétisme à l’égard d’un.e mineur.e est soumis à une peine de prison de 10 ans d’emprisonnement 

et 1,5 million € d’amende (art. 225-7). 

l  Si cette infraction implique des mineur.e.s de moins de 15 ans, la peine est portée à 20 ans d’emprisonnement 

et 3 millions € d’amende (art. 225-7-1),

l  Si le proxénétisme est commis en bande organisée à l’égard d’un.e mineur.e ou en recourant à des tortures ou 

des actes de barbarie, il est puni de 20 ans d’emprisonnement et 3 millions d’euros d’amende (art. 225-8).

En France, l’achat d’acte sexuel est défini comme suit : 

« Le fait de solliciter, d’accepter ou d’obtenir des relations de nature sexuelle d’une personne qui se livre 

à la prostitution, y compris de façon occasionnelle, en échange d’une rémunération, d’une promesse 

de rémunération, de la fourniture d’un avantage en nature ou de la promesse d’un tel avantage. » 

(art. 611-1 du code pénal).

Depuis la loi du 4 mars 2002, relative à l’autorité parentale, la prostitution des mineur.es est interdite sur tout 

le territoire de la République. Cela signifie, que personne n’a le droit d’acheter le corps d’un.e enfant pour obtenir 

un rapport sexuel. La loi du 21 avril 2021, visant à protéger les mineur.es des crimes et délits sexuels et 

de l’inceste a renforcé les dispositifs de protection des mineur.es et durci les peines concernant les auteurs. 

Depuis cette date, le recours à la prostitution d’un.e mineur.e de moins de 15 ans, si la différence d’âge 

entre l’auteur et la victime est supérieur à 5 ans, est un crime de viol. De plus, cette loi instaure un seuil 

de non-consentement à 15 ans pour les délits et crimes sexuels et à 18 ans pour la prostitution et l’inceste.

L’achat d’actes sexuels impliquant des mineur.e.s est sévèrement puni et constitue un délit. Les sanctions à l’encontre 

des clients d’actes sexuels peuvent inclure des amendes, des peines de prison, des stages de sensibilisation, voire 

une inscription au casier judiciaire.

Les pe
ines encourues 

par les c
lients 

Les pe
ines encourues 

par les p
roxénètes

 Suite

Vous

avez

des d
roits 

L’Amicale du Nid agit auprès des personnes victimes du système prostitutionnel : 

une écoute, un soutien socio-éducatif, un accompagnement à faire valoir vos droits.

Plus de 270 professionnel.les sont à votre service. Contactez-nous. www.a
micaledu

nid.org

Je suis victime d’un.e proxénète ou d’un réseau de

traite humaine à des fins d’exploitation sexuelle,

Je suis victime de violences.

Je peux porter plainte

L’amicale du Nid peut m’accompagner dans ces démarches, mais je peux aussi

les entreprendre seul.e.

Qui peut
 porter pla

inte ? 

Comment porteR pla
inte ? 

Que se p
asse-t-il après m

on dépôt
 de pla

inte ?

La police ou la gendarmerie mène son enquête et la plainte est transmise au Procureur de la République.

Ma plainte pourra donner lieu… 

l  Àune enquête de police (pour identifier les auteur.e.s, rechercher des preuves, auditionner les personnes 

concernées,

l  Puis à une investigation plus poussée ordonnée par le.la Procureur.e si les preuves sont suffisantes,

l  Je peux bénéficier d'un délai de réflexion de 30 jours pour décider si je souhaite être admis.e au séjour en 

qualité de victime de proxénétisme ou de traite et j’obtiens un récépissé d'une durée de 30 jours maximum.

l  Je collecte tous les éléments de preuves de ma plainte dont je dispose,

l  Je peux porter plainte pour des faits commis à mon encontre, en déposant une plainte contre une personne 

connue ou “contre X”, si l'auteur.e des faits est inconnu.e,

l  Je me rends dans un commissariat de police ou une brigade de gendarmerie près de chez moi 

(je demande et conserve le récépissé de plainte et le procès-verbal de plainte),

l  Ou je contacte directement par courrier le.la Procureur.e de la République : Le courrier est à adresser 

au Procureur le plus proche de chez moi. Ce courrier doit contenir tous les faits que je dénonce, de manière 

précise et détaillée. Je peux indiquer tout élément important : adresse, numéro de téléphone, captures 

d’écran, photos... 

Toute personne victime d’un.e proxénète ou d’un réseau de traite des êtres humains, ou de violences.

Je peux porter plainte même si je suis en situation irrégulière sur le territoire français. La loi me protège en tant 

que victime et je peux bénéficier des droits.

Je veux porter plainte 

 Après le dépôt de plainte

Si je ne suis pas encore sûr.e de pouvoir porter plainte 
 À retenir : il me faudra recontacter le Tribunal pour avoir des informations sur la suite de ma plainte (par téléphone,

par courrier ou sur place avec une pièce d’identité).

 Suite

Vous

avez

des d
roits 

L’Amicale du Nid agit auprès des personnes victimes

du système prostitutionnel : une écoute, un soutien

socio-éducatif, un accompagnement à faire valoir

vos droits. Plus de 270 professionnel.les sont à votre

service. Contactez-nous. www.a
micaledu

nid.org

Je suis victime d’exploitation à des fins

sexuelles par un proxénète ou par un réseau

de traite humaine.

Je souhaite bénéficier

d’un parcours de sortie 

Le Parcours de Sortie de Prostitution (PSP) est d’une durée de 6 mois renouvelable

3 fois (jusqu’à 24 mois) qui me permets d’accéder à une formation, un emploi, une

aide financière et à une autorisation provisoire de séjour (APS) dans le cadre d’un

accompagnement social global.

l  Arrêt de la prostitution

l  Insertion socio-professionnelle

l  Respect de l’ordre public

l  Je dois être accompagné.e par une association agréée qui m’aidera à préparer ma demande de PSP : 

l’Amicale du Nid est agréée dans tous les départements où elle est implantée (liste),

l  Accompagné.e par un.e professionnel.le de l’association agréée, je prépare ma demande, avec un dossier 

complet, qui sera transmise aux membres de la commission départementale qui examinera la demande,

l  Le dossier sera présenté en commission départementale par l’association agréée qui m’accompagne,

l  La commission donnera un avis favorable ou défavorable à ma demande,

l  Le préfet ou la préfète décidera si la demande est acceptée ou refusée.

l  Je bénéficierai d’un accompagnement social global vers l’insertion socioprofessionnelle,

l  Sous réserve des ressources dont je dispose déjà, je pourrais bénéficier d’une Aide Financière à l’Insertion 

Sociale et Professionnelle (l’AFIS) qui prévoit 343 €/mois pour une personne, et 432 € pour les personnes 

avec un enfant à charge (montants au 30/06/2024),

l  Si je suis sans droit au séjour, je peux bénéficier d’une Autorisation Provisoire de Séjour (APS) de 6 mois 

renouvelable 3 fois jusqu’à 2 ans.

Quels so
nt mes dro

its si j’e
ntre en parcours de

 sortie

de la prostitution ? 

Quelle d
émarche mener pour accéder

 à des alternatives

à ma situation de pro
stitution ? 

Quels so
nt les co

nditions pour pouvoir bénéficier
 du parcours

de sortie de l
a prostitution ? 

Document réalisé dans le cadre

d’un financement de : 
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Depuis 2017, l’Amicale du Nid se constitue partie civile dans des procédures pénales, aux

côtés des victimes qu’elle accompagne et qui sont également constituées partie civile dans

ces dossiers. 

La constitution de partie civile est une démarche permettant de devenir partie à un procès

pénal en vue d’obtenir réparation d’un préjudice subi. La partie civile est donc la personne

physique ou morale qui s'estime victime d'une infraction pénale. En l’occurrence, l’Amicale

du Nid se constitue partie civile dans des procédures pénales aux cotés de victimes de la

traite des êtres humains, du proxénétisme et des infractions qui en résultent. Ces victimes

sont connues de l’association.

Qu'est-ce que la constitution de partie civile ?

CONSTITUTIONS PARTIE CIVILE

Ces constitutions de partie civile permettent de : 

Assurer un soutien aux victimes, connues et accompagnées, dans leur action en

réparation des préjudices subis et dans la libération de l’emprise,

Les appuyer dans une procédure non sans danger pour elles et leurs proches et dans

leur crainte de témoigner et rencontrer les auteur-e-s des faits,

Permettre la dénonciation publique des violences du système prostitutionnel et être

le relai de la parole des personnes victimes,

Mettre en évidence la gravité des faits et leurs conséquences pour les victimes ainsi

que leur besoin de protection spécifique,

Obtenir réparation pour les préjudices individuels et collectifs subis, et notamment

le préjudice moral et financier de l’Amicale du Nid.

L’Amicale du Nid a accompagné 8 femmes qui, en 2020, ont été victimes de viol en réunion de la part de 15

membres de la Supreme Vikings Confraternity, une confraternité nigériane mafieuse qui opère à Marseille.

Ce procès met en lumière l’utilisation du viol en réunion par les réseaux de proxénétisme, afin de « briser »

leurs victimes. Il rappelle aussi les différents moyens d’emprise déployés par les réseaux sur les victimes :

menaces de mort, intimidations, violences physiques et psychologiques,… 

Lors du procès en première instance, en novembre 2023, seules deux victimes avaient osé témoigner. Les

prévenus avaient été condamnés à des peines d’emprisonnement délictuel allant de 10 à 3 ans, en fonction

des chefs d’accusation. Huit d’entre eux avaient fait appel du jugement devant la Cour d’appel d’Aix-en-

Provence, dont l’audience a eu lieu en avril 2024. La Cour a confirmé les condamnations des mis en cause. 

Les constitutions de partie civile en 2024

Procès en appel pour des faits de viols en réunion avec usage ou menace d’une
arme et proxénétisme aggravé commis à l’encontre de 8 femmes accompagnées par
l’Amicale du Nid de Marseille.
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Les constitutions de partie civile en 2024

L’Amicale du Nid s’est constituée partie civile aux côtés d’une femme péruvienne, victime de traite

des êtres humains à visée d’exploitation sexuelle et de proxénétisme de la part d’un réseau

transnational recrutant ses victimes au Pérou et implanté en Italie, en Espagne et en France.

Les proxénètes de ces réseaux se font appeler « mères » et appellent leurs victimes « filles »,

exerçant ainsi une forte emprise basée sur la redevabilité et la confiance. L’emprise exercée sur les

victimes est telle qu’elles ne peuvent s’opposer à leurs « mères » sous peine d’être exposées à des

violences physiques et psychologiques, mais aussi et surtout à un rejet de la communauté.

Rencontrée en « aller-vers », la victime était accompagnée par l’Amicale du Nid à Paris depuis 2018

et a déposé plainte en 2020. L’affaire a été jugée du 28 mars au 5 avril 2024 au Tribunal Judiciaire de

Paris ; la victime a réussi à faire entendre son témoignage au procès, malgré la forte appréhension

de subir d’autres menaces et représailles.

Les 10 personnes mises en cause ont toutes été condamnées pour des faits de proxénétisme ou traite

des êtres humains avec des peines d’emprisonnement délictuel allant de 5 à 2 ans avec sursis, en

fonction du degré d’implication dans le réseau. Quatre d’entre eux ont fait appel de la décision.

Justice pour une femme victime d’un réseau de traite international

7 clients de l’exploitation sexuelle d’une mineure, condamnés par
le tribunal judiciaire de Paris

Les 13 et 14 mai 2024, 7 hommes âgés de 25 à 65 ans, juriste, électricien, infirmier, surveillant

dans un collège, chauffeur de personnalité, éducateur spécialisé en formation comparaissaient

devant la 15ème chambre correctionnelle du Tribunal judiciaire de Paris. 

L’Amicale du Nid s’est constituée partie civile au côté de la victime, accompagnée par nos équipes

en collaboration avec l’Aide sociale à l’enfance.

Les verdicts sont hélas bien loin des préjudices : 

2 des 7 condamnés ont écopé d’une contravention de 1000 €, alors que l’un d’entre eux avait

reconnu à l’audience avoir eu recours à la prostitution d’une autre mineure âgée de 13 ans ;

3 prévenus ont été condamnés à 18 mois d’emprisonnement avec sursis ;

Seuls 2 d’entre eux ont été condamnés à une peine d’emprisonnement ferme, aménagée : la

détention s’effectuera donc à leur domicile avec bracelet électronique.

Il convient de préciser que la qualification de non-assistance à personne en danger n’a pas été

retenue, alors même que la victime a porté à leur connaissance sa situation d’exploitation et

qu’elle présentait des stigmates de violences physiques.

Pour découvrir le portrait de Mathilde,
juriste à l’Amicale du Nid Rhône,

scannez ce QR Code
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La loi de Maud OLIVIER et Catherine COUTELLE du 13 avril 2016 visant à renforcer la lutte contre le
système prostitutionnel et à accompagner les personnes prostituées instaure notamment un parcours
de sortie de la prostitution et d’insertion sociale et professionnelle (PSP). Ce parcours est proposé à
toute personne victime de prostitution, de proxénétisme ou de traite des êtres humains à des fins
d’exploitation sexuelle qui manifeste son souhait de sortir de la prostitution et de s’inscrire dans ce
parcours. 
La commission départementale de lutte contre la prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres
humains aux fins d’exploitation sexuelle (toutes ont enfin été installées en 2023), présidée par le.la
représentant.e de l’État, a pour mission de mettre en œuvre la politique départementale en la matière,
et d’examiner les demandes d’engagement dans un parcours de sortie de la prostitution qui lui sont
soumises. 
L’entrée dans le parcours de sortie de la prostitution fait l’objet d’une autorisation délivrée par le
préfet. Ce parcours est élaboré et mis en œuvre avec l’accord du.de la bénéficiaire par une association
agréée – 121 associations sont agréées en France. 
L’Amicale du Nid est agréée sur les 16 départements où elle est implantée.
Il est prévu pour une durée de six mois, renouvelable, dans la limite de 24 mois. 
Les personnes engagées dans celui-ci peuvent bénéficier :

D’un accompagnement individualisé vers la sortie de la prostitution et l’insertion sociale et
professionnelle par une association agréée ;
D’un logement ;
D’une autorisation provisoire de séjour (APS) d’une durée initiale de 6 mois ;
Du versement de l’aide financière à l’insertion sociale (AFIS) d’un montant de 343,20€ par mois
pour une personne seule. Ce montant varie en fonction des enfants à charge.

Ce montant doit passer au montant du RSA, voté dans le cadre de la loi de financement.

EN COURS DE

PARCOURS EN

2024

294
L’AMICALE DU NID, ASSOCIATION AGRÉÉE SUR 16 DÉPARTEMENTS

727

653 122

123

DEPUIS 2017

DEMANDES DE PSP

PRÉSENTÉES

DEMANDES DE PSP

ACCORDÉES

EN 2024

DEMANDES DE PSP

ACCORDÉES

PRÉSENTÉES

DEMANDES DE PSP
1 personne sur

3 accompagnée

en france

LES PARCOURS DE SORTIE DE LA PROSTITUTION

LES PARCOURS DE SORTIE DE LA PROSTITUTION

et 31% DEPUIS

LA Création du

dispositif
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Des demandes… en nombre insuffisant face aux besoins… et certaines refusées

Comme le précise la circulaire du 13 avril 2022 relative à l’ouverture des droits dans le cadre du PSP : 

« Une évaluation de mise en œuvre de la loi (par une inspection conjointe IGA-IGA-IGJ) a été rendue publique fin

juin 2020 et pointe notamment le constat, pour le volet social de la loi, d’une mise en œuvre inégale sur les

territoires. »

« Le manque d’harmonisation dans l’application de ces dispositions tant en ce qui concerne les critères et pièces

justificatives demandées par les services des titres de séjour des préfectures que les délais de décision ou de

délivrance a été noté par la mission inter inspection. »

Par ailleurs, selon la MIPROF, dans sa lettre du 2 mai 2024 « En pratique, des disparités sont observées d’un

département à un autre quant à l’interprétation de la loi et les critères d’attribution concernant l’entrée en PSP. »

LES PARCOURS DE SORTIE DE LA PROSTITUTION

Nombre de commissions actives (101 existantes)
1/4 des commissions (23) ne se sont pas réunies en 2024, 
62 se sont réunies plusieurs fois en 2024
16 ne se sont réunies qu’une seule fois

Nombre de commissions avec des PSP en cours
2/3 (67) commissions ont des PSP en cours : 

28 en avaient 5 ou moins
16 en avaient entre 6 et 10
11 en avaient entre 11 et 20
12 en avaient 21 et plus

5 départements avec le plus de PSP en cours (40% des PSP en cours) : 
Paris : 148 PSP
Rhône : 89 PSP
Bouches-du-Rhône : 49 PSP
Isère et Haute-Garonne : 39 PSP chacun.e

1/3 (34) commissions sans PSP dont 27 commissions n’ont jamais eu de PSP 

Nombre de bénéficiaires de PSP depuis 2017 : 2102 personnes seulement
PSP en cours : 903 en 2024
Un net ralentissement du nombre de parcours
Le nombre de PSP en cours au 31 décembre a augmenté de : 

44 % entre 2021 et 2022
31% entre 2022 et 2023
7 % entre 2023 et 2024 

Une hausse du nombre de refus d’entrée en PSP   parmi les 469 
premières demandes en 2024 (18%) contre 10% en 2023.

LES DONNÉES MINISTÉRIELLES RELATIVES AUX PARCOURS DE SORTIE DE LA PROSTITUTION :
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2024

Une nette amélioration des taux d’accord… Mais qui cache :

Une « sélection » des dossiers par les professionnel.les face au faible nombre de

demandes de nouveaux parcours pouvant être présentés dans certaines

commissions, ou le nombre insuffisant de réunions de commissions ;

Et une insuffisance des financements dédiés aux accompagnement des parcours,

bien qu’il s’agisse d’accompagnement socio-éducatif et d’insertion très soutenus. 

LES PARCOURS DE SORTIE DE LA PROSTITUTION

TAUX D’ACCORD PAR
LE.LA PRÉFET.E

NOMBRE DE DEMANDES
PSP PRÉSENTÉES

TAUX D’ACCORD PAR
LE.LA PRÉFET.E

NOMBRE DE DEMANDES
PSP PRÉSENTÉES

2017-2023
Isère

REPARTITION PAR
DÉPARTEMENTS

13 – BOUCHES DU RHÔNE

31 – HAUTE GARONNE

34 – HÉRAULT

38- ISÈRE

69 – RHÔNE

73 – SAVOIE

75 – PARIS

78 – YVELINES

92 – HAUTS DE SEINE

93 – SEINE ST DENIS

95 – VAL D’OISE

BRETAGNE

92%

93,3%

90,7%

81,9%

85,9%

100%

99,2%

81,2%

60,6%

86,3%

75,8%

86,3%

99 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

100 %

50

45

43

61

78

3

129

16

33

95

29

22

2

28

13

4

5

35

1

5

9

4

3

14

100 %604 87,91% 123TOTAL

A noter : l’Amicale du Nid accompagne 294 personnes en
2024, en accompagnait 275 en 2023 et 209 en 2022.

Il y a donc une hausse de 29 % en 3 ans.
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AUCUN DE CES MOTIFS NE RELÈVENT DES CONDITIONS
RÉGLEMENTAIRES PRÉVUES POUR L’ENTRÉE EN PSP ET SONT DONC

RÉGULIÈREMENT CONTESTÉS PAR RECOURS ADMINISTRATIFS. 

LES PARCOURS DE SORTIE DE LA PROSTITUTION

La prostitution de la demandeuse n’a pas lieu sur le territoire français mais dans un autre pays ; ou

bien sur un autre département français ;

L’arrêt de la prostitution est antérieur à la demande ou bien toujours en situation de prostitution ;

La personne demandeuse fait l’objet d’une obligation à quitter le territoire (OQTF) ; 

La personne demandeuse est en cours de demande d’asile ou déboutée de l’asile ;

Le récit de vie de la demandeuse est jugé incohérent laissant entendre par le.la préfet.e une

situation de prostitution non avérée ;

La demandeuse a des enfants en France ou est enceinte, facteur estimé par certains comme une

entrave à l’insertion socio-économique ; 

La demandeuse a des enfants dans son pays d’origine et le.la préfet.e craint un futur regroupement

familial ; 

Le conjoint de la demandeuse est en situation irrégulière ; 

La personne demandeuse n’a pas d’hébergement stable (et encore moins de logement) avec

notamment des hébergements dits « communautaires » alors même qu’il manque des

hébergements (le plan nation prévoit des places d’hébergement d’urgence dédiés – élargissement

des hébergements d’urgence dédiés aux femmes victimes de violences (conjugales) aux victimes

des violences du système prostitutionnel ;

La demandeuse n’a pas d’acte d’état civil légalisé ; 

La demandeuse n’a pas déposé plainte en tant que victime de proxénétisme ou traite des êtres

humains ;

L’insertion socio-professionnelle considérée comme compromise car demandeur.se trop âgé.e, ne

maîtrisait pas suffisamment le français.

CAUSES REPÉRÉES DE REFUS DIVERS ET INÉGAUX SELON LES DÉPARTEMENTS : 

DÉCOUVREZ LE PORTRAIT DE CARLOS, ACCOMPAGNÉ PAR
L’AMICALE DU NID EN BRETAGNE LORS DE SON

PARCOURS DE SORTIE DE LA PROSTITUTION
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            Age d’entrée en prostitution

-18 ans 

19-25 ans

+ de 25 ans

                     Tranches d'âge

22 %

40 %

38 %

       Répartition par sexe et grossesse

83 %

56 %

61,7 %
53,8 %

46,1 %

67,2 %

Femmes

Femmes ayant des enfants

18-25 ans

Etat de santé

52 %

95 %

18 %

52 %

30 %

59,7 %

21,3 %

37,6 %

22,3 %

Plus de la moitié sont victimes de traite des êtres humaines à des fins d’exploitation sexuelle (54,7 %)

Qui sont les 727 personnes présentant une demande de
parcours de sortie de la prostitution ?

DEPUIS 2017

Afrique subsaharienne

Dont nigérianes

Violences antérieures et état de santé

Troubles psychologiques,

psychiques et psychiatriques

Prostitution lors du parcours migratoire 

et dans le pays d'origine

Situation au moment de la demande de parcours de sortie

Prostitution lors 

du parcours migratoire

Prostitution dans le

pays d'origine

            Origine géographique

n’étaient plus en situation

de prostitution l’année de

leur parcours

26-35 ans 

35-50 ans+

Viols

Violences intra-familiales lors de l'enfance 

Violences conjugales 

Mariage forcé 

Mutilation.s sexuelle.s

L’Italie est le pays par lequel
40 % des personnes

demandant un parcours de
sortie arrivent en Europe.

Problèmes gynécologiques 

Addictions

58,2 %

38,5 %

10,7 %
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Les parcours de sortie de la prostitution : un levier d’insertion

EMPLOI AVANT PSP EMPLOI Après PSP

Sans ressources : 62,4 %
Avec ressources issues de la
prostitution : 32,6 %

En emploi : 82,8 %, dont :

CDI (Temps plein et partiel) : 82,6 %

CDD (Temps plein et partiel) : 8,5 % 

En formation : 8 % 

Chantier d’insertion : 8,5 %

Hébergement AVANT PSP

SITUATION ADMINISTRATIVE AVANT PSP

Hébergement Après PSP

SITUATION ADMINISTRATIVE APRÈS PSP

Sans hébergement stable : 23,3 %
Hébergement social* : 69,20 %
Logement accompagné : 0,84 %
Logement communautaire : 0,42 %
Logement autonome : 5,9 %
*CHU, CHRS, HUDA, CADA, centre maternel, 115

96 % sans titre de séjour

Sans hébergement stable : 2,1 %

Hébergement social* : 65,5 %

Logement accompagné : 7,3 %

Logement communautaire : 7,3 %

Logement autonome : 17,3 %

51 % de titre de séjour 
33,1 % de titre de séjour en attente 
10.5 % de refus de titre de séjour
4.6 % de protection internationale

Maîtrise du Français Maîtrise du Français

Aucune : 3,7 % 

Faible : 36,5 % 

Moyenne : 23,5 % 

Bonne : 36,1 %

Aucune : 0 % 

Faible : 9,6 % 

Moyenne : 27,07 % 

Bonne : 63,3 %

Comme le précise la circulaire du 13 avril 2022 relative à l’ouverture des droits dans le cadre du PSP : 
« Le PSP est un dispositif qui a fait ses preuves. Ainsi, sur les 161 PSP terminés, 95 % des personnes
sortent du parcours avec une formation, un emploi et un logement, à l’issue de la période des 24 mois
prévue par les textes. »
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La poursuite de notre démarche qualité au service du public

La poursuite de la démarche qualité des CHRS, avec un évaluateur unique

sélectionné, et une démarche qualité nationale unitaire, dans la perspective de

l’évaluation de nos sept CHRS entre fin 2025 et 2026.

Le renouvellement de notre démarche de certification QUALIOPI de notre

organisme de formation à 5 ans.

Une coordination nationale des missions mineures assurée par Maurianne ALVES durant 18

mois, avec des partages de pratiques professionnelles, des productions de repères pour

l’action et la finalisation d’un outil d’accompagnement produit par les missions mineur.es de

Seine-Saint-Denis et Seine-et Marne.

La production d’un nouveau Guide Repères par Anna GALLOIS, qui a assuré une mission de 6

mois : guide relatif au séjour et à la protection des victimes du système prostitutionnel.

La production d’un nouveau Guide Repères relatif à la parentalité par Marina GIRAUD : des

personnes en situation de prostitution aux parents d’enfants sexuellement exploités.

DES projets de capitalisation de nos pratiques professionnelles 

PERSPECTIVES 2025

perspectives 2025 
2025 est pleine de promesses avec encore cette année un fort engagement des

administratrices et administrateurs et professionnel.les au service d’un projet ambitieux :

l’abolition du système prostitutionnel, que les victimes soient des enfants ou des adultes,

des femmes ou des filles, des hommes ou des garçons, des personnes transidentitaires.
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La poursuite de notre stratégie de communication 

PERSPECTIVES 2025

Delphine jarraud

Déléguée générale de l’Amicale Du Nid

La poursuite de notre action de plaidoyer

La publication du rapport FACT-S le 29 avril 2025 « La situation de la

prostitution en France : Analyse de l’impact de la loi du 13 avril 2016 et

Recommandations », fruit du travail collaboratif de l’Amicale du Nid, de CAP

International, de la FNCIDFF, de la Fondation Scelles et du Mouvement du Nid ;

L’exploitation sexuelle des enfants par le système prostitutionnel ;

Les parcours de sortie de la prostitution dans le respect de la loi du 13 avril

2016 ;

L’exploitation sexuelle en ligne : enjeux et réponses européennes ;

21/02 : Note à Laure MILLER, présidente de la commission d’enquête 

      sur les manquements des politiques de protection de l’enfance, 

      et Isabelle SANTIAGO, rapporteuse.

Des fiches « vous avez des droits » en plusieurs langues à destination des

personnes en situation de prostitution ;

Une lettre trimestrielle d’information externe à destination de tous.tes les

sympatisant.es de notre association avec notamment « trois questions à »

un.e expert.e, le portrait d’une personne accompagnée, la valorisation de

nos publications ;

Une lettre trimestrielle d’information interne à destination de l’ensemble

des adhérent.es et professionnel.les de l’Amicale du Nid avec notamment

le portrait d’un.e professionnel.le ou d’une équipe ;

La création d’un compte institutionnel LinkedIn pour diffuser nos valeurs,

nos principes d’action, nos offres d’emploi ;

La diffusion de courtes vidéos, notamment de professionnel.les présentant

leurs missions et donc celles de l’Amicale du Nid ;

La poursuite de la création de podcasts.

Pour mettre en œuvre ces ambitieux projets et poursuivre toutes nos actions,

nous comptons sur l’engagement de l’Etat et des collectivités territoriales.

49Rapport d’Activité 2024



CELLES ET CEUX QUI FONT L’AMICALE DU NID

GOUVERNANCE

L'Amicale du Nid, c'est avant tout une association constituée d'adhérent.es. 
Parmi elles et eux, des personnes engagées bénévolement à travers nos instances de
gouvernance : comités territoriaux et conseil d'administration. 
Ce sont aussi des professionnel.les qualifié.es, faisant évoluer constamment leurs
pratiques professionnelles, par des formations, des partages de pratiques professionnelles
et de l'analyse des pratiques professionnelles.

L'Amicale du Nid est donc cette active conjugaison entre bénévoles et salarié.es.

CELLES ET CEUX QUI FONT L’AMICALE DU NID
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CELLES ET CEUX QUI FONT L’AMICALE DU NID

SEINE-SAINT-DENIS

PARIS ET HAUTS-DE-SEINE

BOUCHES-DU-RHÔNE

HAUTE-GARONNE

BRETAGNE

Rhône ET ISÈRE

Hérault

PRÉSIDENT D’HONNEUR

MEMBRE D’HONNEUR

MEMBRES DU BUREAU

Présidente

AUTRES ADMINISTRATEURS.TRICES

Romain GUIGNY / Chef de service

Gaëlle QUEYRON / Directrice

Jean-Christophe TÊTE / Directeur

Françoise RITTER

Henri BROCHE

Jany GUILLOT

Françoise BRIÉ

Sandrine DEBOURG-DOFFIN /
Marie-Hélène FRANJOU

Florence-Lina HUMBERT /
Annie RENAUDIN /
Anne-Marie SIRMAIN /

Véronique CASTELAIN /
Michelle CHARRIÈRE

Michel COMBES /
Michelle CORNUT
Geneviève COURAUD
Geneviève DUCHÉ
Lucette LEBEAU

Célia MISTRE / Directrice

Emmanuelle VRIGNAULT-CHOISY /  

Philippe ANDRES / Directeur

Véronique CAPPE / Directrice

Trésorière

Présidente du CT du Rhône et de l’Isère

Secrétaire

Secrétaire adjointe

Chargée des relations avec les salarié.es

Cyril MBIAGA / 
Monique ROBERT 
Ernestine RONAI 
Marie-France SANTONI-BORNE /  
Pauline SOUBIE-NINET

Président du CT des Bouches-du-Rhône

Présidente du CT de Seine-Saint-Denis

Présidente du CT de Paris et des Hauts-de-Seine

DIRECTIONS TERRITORIALES

CONSEIL D’ADMINISTRATION ET
COMITÉS TERRITORIAUX*

+  ANTENNE SAVOIE

+  ANTENNES YVELINES ET VAL-D’OISE

+  ANTENNE SEINE-ET-MARNE (2023)

* le 15 juin 2024

Directrice
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CELLES ET CEUX QUI FONT L’AMICALE DU NID

NOS RENCONTRES ASSOCIATIVES
Les 17 et 18 octobre derniers, nous avons eu le plaisir d’accueillir plus de 200
personnes, salarié.es, bénévoles et personnes accompagnées, venu.es de la France
entière pour deux journées riches en échanges, réflexions et sensibilisations.

Au programme, des tables rondes, des ateliers enrichissants et des intervenant.es de
qualité qui ont permis d'aborder des thématiques essentielles pour le
développement de nos initiatives et actions associatives.
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Ces deux jours de rencontres associatives ont été une véritable réussite,
rassemblant des professionnel.les autour de problématiques importantes.

Nous tenons à remercier tous les participant.es, intervenant.es et organisateur.rices
pour leur engagement et leur professionnalisme. 

Ensemble, continuons la lutte contre le système prostitutionnel.
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CELLES ET CEUX QUI FONT L’AMICALE DU NID

Echanges de bonnes pratiques

LES “GRANDS RENDEZ-VOUS” DE L’AMICALE DU NID  des webinaires de partage de l’expertise et
d’appui aux professionnel.les avec le concours d’une institution ou d’une association.
En 2024, l’Amicale du Nid a eu le plaisir de recevoir l’Office Central pour la Répression de la Traite
des Etres Humains (OCRTEH), Ac.Sé (Accueil Sécurisé), Office Français de l'Immigration et de
l'Intégration (OFII) et l’Office Français de Protection des Réfugié·es et des Apatrides (OFPRA).

LES GROUPES DE TRAVAIL "METIERS" 16 Réunions d'échanges des pratiques et d’expertises, de
montées en compétence et de capitalisation des savoirs et savoir-faire des professionnel.les de
l'Amicale du Nid. Le réseau de professionnel.les des services et établissements de l’Amicale du Nid
bénéficient donc d’un appui métier. L’animation de ces groupes et de ce réseau est menée par les
coordinatrices nationales (formation, prévention, juridique, missions mineures) basées au siège
social de l’association. L’animation du réseau s’effectue par le biais de déplacements, de
l’organisation et de l’animation de groupes de travail, de webinaires thématiques, de permanences
téléphoniques ou encore de la diffusion d’une veille sur chaque domaine de compétence.

L’Amicale du Nid, c’est 275 salarié.es au 31/12/2024, 258.71 ETP en moyenne durant l’année.

Ressources

NOS PROFESSIONNEL.LES

Fonctions socio-éducatives
65%

Fonctions administratives
16%

Cadres de direction
11%

Services généraux
8%

Qui sont les professionnel.les de l’Amicale du Nid ?

91% sont en CDI 83% de femmes  20% ont moins de 30 ans
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PORTRAITS DE PROFESSIONNEL.LES

Rejoindre l’Amicale du Nid 

Rendez-vous sur la page
Offres d’emploi sur notre

site internet

POUR CONSULTER NOS OFFRES D’EMPLOI ET POSTULER :

C’est donner du sens à son travail au service des victimes du
système prostitutionnel, mineures comme majeures, femmes,

hommes et personnes transidentitaires.
C’est s’inscrire dans un projet associatif qui défend l’égalité

femmes-hommes, la non-discrimination, la non-jugement moral,
le refus de toute marchandisation de l’être humain.

Congés trimestriels

Tickets restaurant

Remboursement des transports (à hauteur de 50 %)

Mutuelle employeur avec prise en charge de l’adhésion du.de la
salarié.e à hauteur de 50 %

AUTRES AVANTAGES

Nos professionnel.les sont
compétent.es, qualifié.es et formé.es.
Elles et ils se sont prêté.es au jeu de
plusieurs tournages de courtes vidéos
dédiées à leur métier et à leur poste à
l’Amicale du Nid.

Pour découvrir ces vidéos, RDV
dans la rubrique “Vidéos et

affiches” de notre page Ressources
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46 % 54 %

RESSOURCES FINANCIERES

RESSOURCES FINANCIERES

46 % de dotation globale des 7 CHRS
comprenant actuellement : 

Hébergement, 
Accompagnement sans hébergement, 
Atelier d’adaptation à la vie active -
AAVA (partie RH, hors rémunération
des stagiaires)

54 % de subventions (facturations de
formations, productions des AAVA et
participations des personnes hébergées et
logées, CHU, HUDA et autres financements
d’Etat et des collectivités territoriales)

0,61%

CAF 0,46%

Collectivités territoriales

Cohésion sociale des 7 CHRS

Cohésion sociale

Droits des Femmes  

AGRASC

ARS (Ministère de la Santé)

État 90,30%

9,24 %

52,61%

24,04%

6,47%

3,90%

2,67%

0,62%Ministère de la Justice

La répartition des financements hors productions des AAVA
et participations des personnes hébergées et logées :

La structure des ressources
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Renforcement de la lutte contre le proxénétisme et la traite humaine
à visée d’exploitation sexuelle

Dépénalisation des personnes en situation de prostitution et accompagnement
de celles qui souhaitent sortir de la prostitution

Prévention de la prostitution et du recours à la prostitution

Pénalisation de l’achat d’actes de sexuels

je fais un donj’adhère

Fondée en 1946, l’Amicale du Nid est une association laïque qui défend l’abolition du

système prostitutionnel.

L’Amicale du Nid défend le fait que la prostitution n’est pas un travail mais un système

d’exploitation, à l’intersection des inégalités économiques, de genre et racistes.

L’Amicale du Nid inscrit ses actions dans un continuum : prévention, sensibilisation,

formation, aller-vers, accompagnement des victimes mineures et majeures, femmes,

hommes, personnes trans, action par un plaidoyer décliné sur les territoires et auprès

de l’Etat.

L’Amicale du Nid défend la loi du 13 avril 2016 visant à renforcer la lutte contre le

système prostitutionnel et ses quatre piliers :

NOM DE SECTION

Soutenez l’Amicale du Nid !

Pour ne rien rater de nos futures actualités, inscrivez-vous à notre newsletter  !
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DE L’année !



NOS PUBLICATIONS

Pour consulter et télécharger ces guides, RDV  sur
notre site internet dans la rubrique “outils

d’accompagnement” de la page “Ressources utiles”
scannez ce QR Code
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avec l’Amicale du nid 
Mieux prévenir, repérer, orienter et accompagner les

victimes de violences sexistes et sexuelles, en particulier
les violences du système prostitutionnel

se former

notre engagement

 Une équipe décentralisée de formateur.rices sur l’ensemble du territoire, 
mobilisée essentiellement à l’interne, qualifiée et confirmée dans le travail social,
les techniques de formation et possédant une riche expérience de terrain.
Cette dernière permet d’être au plus près du phénomène prostitutionnel.

 Des méthodes pédagogiques interactives et innovantes fondées sur l’éducation 
populaire favorisant le partage d’expériences et l’implication des participant.es, 
proposant des formations essentiellement en présentiel.

Des formations construites à partir de solides apports théoriques et d’une 
forte dimension opérationnelle qui prend en compte les évolutions empiriques 
et scientifiques du phénomène.

 Un accompagnement individualisé pour la conception, la mise en œuvre adaptée 
à vos besoins et attentes et le suivi de vos projets de formation. 
Une mise à disposition des stagiaires de ressources documentaires, 
de données statistiques et qualitatives, de recherches, de références et d’éléments 
de cartographie des partenaires essentiels.

 Une gestion administrative du process de formation facilitée via le système 
d’information spécialisé « digiforma ».

ORGANISME DE FORMATION CERTIFIÉ QUALIOPI
Pour plus d’informations, consultez notre certificat 
sur notre site : https://amicaledunid.org

La certification qualité a été délivrée au titre de
la catégorie d’action suivante : 
ACTIONS DE FORMATION

fournir une formation de qualité 

amicaledunid.org

consultez

notre catalogue 

sur:

59Rapport d’Activité 2024



NOM DE SECTION
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S i è g e  d e  l ’ a s s o c i a t i o n

O r g a n i s m e  d e  f o r m a t i o n

 formation@adn-asso.org

01 44 52 56 40
21, rue du Château d’Eau - 75010 Paris  

contact@adn-asso.org
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br

 13 

 31 

 38 

34

 73 

 69  

 75  

 77  

 78  

 93 

 95  

92 

I s ère

Hérault

Haute-Garonne

Bouches-du-Rhône

Par is

Rhône

Savoie

Yvel ines

Se ine-et-Marne
Bretagne

Val-d ’O i se

Seine-St-Denis

Hauts-de-Se ine

60, boulevard Baille - 13006 Marseille

9 rue Raoul Blanchard - 38000 Grenoble

3, rue Anatole France - 34000 Montpellier

52 blvd Déodat de Séverac - 31300 Toulouse

Champs-sur-Marne

103, rue La Fayette - 75010 Paris

Guyancourt et Poissy

Chambéry

29 rue St Jean de Dieu, Technopark, Bât B - 69007 Lyon 83 bis, rue de Varsovie - 92700 Colombes

Présence sur les 4 départements

11/13 rue Félix Merlin - 93800 Épinay-sur-Seine

Cergy-Pontoise et Sarcelles

 br 

L ’ am i c a l e  d u  n i d

e s t  p r é s e n t e  s u r

1 6  d é p a r t e m e n t s

• Prévention, sensibilisation, formation
• Mission mineur.e.s
• Aller-vers
• Accueil, accueil de jour
• Accompagnement social global
• Hébergement

contact@amicaledunid13.org
04 91 29 77 00

• Prévention sensibilisation, formation
• Mission mineur.e.s
• Aller-vers
• Accueil
• Accompagnement social global

05 34 41 57 60
contact@amicaledunid31.fr

• Prévention, sensibilisation, formation
• Mission mineur.e.s
• Aller-vers
• Accueil
• Accompagnement social global
• Hébergement
• Logement accompagné

04 67 58 13 93
contact@lababotte.org

• Sensibilisation, formation
• Aller-vers
• Accueil, accueil de jour
• Accompagnement social global

04 76 43 01 66
contact@adnaura.fr

• Prévention, sensibilisation, formation
• Mission mineur.e.s
• Aller-vers
• Accueil, accueil de jour
• Accompagnement social global
• Atelier d’adaptation à la vie active
• Hébergement

04 78 27 28 20
contact@adnaura.fr

• Accompagnement des parcours de sortie
   de la prostitution

04 76 43 01 66
contact@adnaura.fr

• Prévention, sensibilisation, formation
• Mission mineur.e.s
• Aller-vers
• Accueil, accueil de jour
• Accompagnement social global
• Hébergement

01 42 02 38 22
amicaledunid.paris@adn75.fr

• Mission mineur.e.s

01 87 94 01 30
contact.mm77@adn93-asso.org

• Prévention, sensibilisation, formation
• Accueil
• Accompagnement social global

07 69 79 14 57
permanence.sociale@adn78.fr

• Prévention, sensibilisation, formation
• Accueil
• Accompagnement social global
• Atelier d’adaptation à la vie active
• Hébergement

01 47 60 00 78
contact@adn92.fr

• Prévention, sensibilisation, formation
• Mission mineur.e.s
• Aller-vers
• Accueil, accueil de jour
• Accompagnement social global
• Hébergement
• Logement accompagné

01 41 68 20 28
amicaledunid93@adn93-asso.org

• Prévention, sensibilisation, formation
• Accueil
• Mission mineur.e.s à Cergy (ouverture 2023)
• Accompagnement social global

07 67 29 47 54
permanence.sociale@adn95.fr

• Sensibilisation, formation
• Mission mineur.e.s
• Aller-vers
• Accueil
• Accompagnement social global

• Sensibilisation, formation
• Accueil
• Aller-vers
• Accompagnement social global

33 rue Jean Macé - 29200 Brest

06 35 47 60 33
bretagne@adn-asso.org

35 avenue Aristide Briand - 35000 Rennes

06 13 30 93 19
 bretagne@adn-asso.org

mailto:formation@adn-asso.org
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